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Chapitre 4 

Programmes du marché du travail 
et stratégies d’activation : 

évaluations d’impact

Les programmes actifs du marché du travail améliorent-ils réellement les performances
du marché du travail ? Les mesures d’activation réduisent directement le nombre
de bénéficiaires de prestations grâce aux services offerts aux participants aux
programmes, mais aussi de manière indirecte, certains bénéficiaires de prestations
préférant sortir du chômage plutôt que se soumettre aux exigences des programmes.
Les services de l’emploi intensifs et les programmes de formation peuvent avoir un
impact plutôt favorable sur l’activité et la progression des salaires, bien qu’on ne
s’en rende compte souvent que deux ou trois ans après la participation effective aux
programmes. Les programmes peuvent induire des effets de substitution lorsque des
participants trouvent un emploi au détriment des non-participants, réduisant ainsi
le gain net en terme de nombre d’emplois, mais des effets positifs sur la demande de
travail et des effets multiplicateurs peuvent aussi se produire.
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Introduction
Depuis longtemps, l’OCDE préconise l’adoption de politiques actives du marché du

travail (PAMT), comme, par exemple, dans son Étude sur l’emploi de 1994, et elle réitère

régulièrement cette recommandation. La réforme du système d’aide sociale aux États-Unis

en 1996 et l’adoption par l’UE des lignes directrices pour l’emploi en 1997, à Luxembourg,

ont amplement contribué à l’émergence d’une conception de la politique du marché du

travail fondée sur le principe d’activation, ou en d’autres termes sur la notion d’« obligations

mutuelles » qui suppose de la part des chômeurs indemnisés qu’il recherchent activement

du travail ou participent à un programme propre à améliorer leurs perspectives d’emploi.

Aux États-Unis, la réforme de l’aide sociale qui a été conduite dans cette optique a entraîné

une forte diminution du nombre des bénéficiaires, tandis que dans l’UE, où les principes

d’activation ont été diversement appliqués, les résultats sont plus contrastés : le chômage

a baissé dans certains pays, mais il s’est maintenu à des niveaux élevés dans d’autres.

Ce chapitre a pour objet d’étudier l’impact des stratégies d’activation et d’autres PAMT

sur l’emploi, en s’appuyant principalement sur les résultats d’évaluations consacrées à un

large éventail de mesures1. La première section contient des considérations générales sur

l’impact des programmes d’activation et d’autres types d’interventions. La deuxième

propose deux illustrations des effets que peuvent avoir des politiques microéconomiques

sur la situation du marché du travail. La troisième section récapitule les données

recueillies sur l’ampleur de l’impact des programmes actifs. La quatrième section traite du

type ou de la qualité de cet impact, en s’attachant plus particulièrement aux possibilités

qu’offrent certaines mesures pour obtenir à la fois une augmentation durable des gains et

une diminution du nombre d’allocataires.

Principaux résultats
● La réduction des droits à prestations qui résulte de facto de la composante « bâton »

des programmes d’« activation » devrait être modérée. Les programmes d’activation

augmentent très largement le volume de services distribués aux demandeurs d’emploi,

mais certaines personnes préfèrent renoncer aux prestations plutôt que de se plier à

l’obligation qui leur est faite d’y participer. Pour que cet effet de tri puisse s’exercer,

cependant, les services de l’emploi doivent faire en sorte que les obligations imposées

soient modérées, c’est-à-dire qu’elles ne doivent par conduire à la suppression brutale des

allocations. De manière générale, en l’absence de mesures d’activation efficaces, les

systèmes d’indemnisation du chômage de longue durée deviennent financièrement

insoutenables ou excessivement coûteux à long terme.

● Des stratégies d’activation efficaces ont un impact sensible sur le chômage total. Le

nombre d’assistés sociaux aux États-Unis et les taux d’allocataires de l’assurance

chômage au Danemark, en Irlande, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni ont diminué de plus

de moitié par rapport aux niveaux élevés qu’ils atteignaient auparavant; en Australie et

en Nouvelle-Zélande, la baisse a été de 25 % à 30 % sur une période plus courte, et toutes
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ces améliorations semblent être étroitement liées à l’adoption de mesures d’activation.

De plus, il convient de signaler que si les bénéficiaires ciblés par ces mesures ont

davantage de chances de trouver un emploi, ce dispositif ne paraît pas pour autant

fonctionner au détriment des autres demandeurs d’emploi, puisqu’on observe peu

d’effets nets de « substitution » ou de « déplacement ».

● Les premiers succès remportés dans la lutte contre le chômage peuvent enclencher un
« cercle vertueux ». Lorsque le nombre de bénéficiaires de prestations diminue, il est

possible de renforcer les aides proposées à ceux qui sont encore au chômage et

d’introduire de nouvelles réformes qui vont renforcer la stratégie d’activation.

● Les données microéconomiques permettent de se faire une idée des mesures qui
marchent. Les aides à la recherche d’emploi ou les mesures de type « work first » qui privilégie le

retour à l’emploi sont souvent efficaces pour un coût relativement modeste. Les programmes

du marché du travail de longue durée, comme la formation et la création d’emplois, ont

souvent un effet minime, voire négatif à court terme, mais la participation obligatoire à ce

type de programmes induit peut-être un effet de « motivation » dans la mesure où elle

encourage les chômeurs à trouver du travail avant que l’obligation ne devienne effective.

L’aide intensive, le suivi individualisé des demandeurs d’emploi et les formules mixtes avec

orientation sélective vers des programmes de longue durée sont les mesures généralement les

plus efficaces.

● Le profil temporel de l’impact et la nature des résultats varient suivant les programmes.
Les programmes qui privilégient le retour à l’emploi ont un effet positif important à court

terme, mais qui tend à décroître au fil des ans. Dans le cas du projet PAS Plus, au Canada, du

programme Restart, au Royaume-Uni, et de certains programmes de formation, en

revanche, les effets positifs n’ont commencé à se manifester qu’au bout de deux ans. Les

programmes de réinsertion entraînent parfois une baisse des salaires d’embauche, et à

plus long terme une réduction durable des versements de prestations, accompagnée

d’un effet positif plus limité sur les taux d’emploi. Les mesures « mixtes » et les services

d’aide intensive ont un impact sur l’emploi et sur le montant total des gains qui

correspond à peu près ou est parfois supérieur à ce que l’on peut attendre étant donné

leur incidence sur les effectifs d’allocataires.

● Des programmes en apparence similaires peuvent avoir des effets très différents. Le

contexte et le contenu détaillé des programmes sont des facteurs déterminants de leur

impact. En outre, l’augmentation des dépenses consacrées à certaines fonctions des

services publics de l’emploi (SPE) risque d’avoir des rendements décroissants, surtout si

d’autres éléments (complémentaires) ne sont pas renforcés eux aussi.

1. Considérations générales sur différents types de programmes et leur impact

A. Nature de l’impact

Les programmes d’« activation » diffèrent des services publics ordinaires en faveur de

l’emploi en ce qu’ils rendent la participation obligatoire pour certains groupes. On exige par

exemple des chômeurs qu’ils aient des entretiens approfondis avec des conseillers

spécialisés et qu’ils répondent aux offres d’emploi proposées par ces derniers, qu’ils

effectuent leurs propres recherches d’emploi et acceptent les emplois convenables qui leur

sont proposés, qu’ils prennent part à l’élaboration de plans d’action individuels et qu’ils

suivent une formation ou participent à des programmes de création d’emplois. Les

programmes d’activation ont pour cible principale les personnes qui bénéficient (ou qui
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demandent à bénéficier) de revenus de remplacement dont le versement est soumis à la

condition d’être disponible pour travailler. Ils concernent donc la majeure partie des

chômeurs indemnisés2, auxquels s’ajoutent aussi souvent les parents isolés et les

bénéficiaires de l’aide sociale. L’obligation de participer à des programmes d’activation

peut également être imposée aux titulaires de pensions d’invalidité, mais les mesures

prévues dans ce cas sont assez particulières3.

L’une des raisons pratiques qui justifient les programmes d’activation est qu’ils

peuvent avoir un effet sensible sur les résultats en termes d’emploi et de chômage dans le

cas des régimes de prestations de longue durée ou à durée illimitée. Deux autres

considérations plus théoriques entrent également en ligne de compte lorsque l’on envisage

la façon dont cet impact peut améliorer le bien-être social.

Les programmes d’activation encouragent la recherche d’emploi…

En premier lieu, les programmes d’activation se traduisent par un recours accru à des

services qui vont aider les participants à être plus efficaces dans leur recherche d’emploi

et/ou à améliorer leurs compétences4. En comparaison des mesures qui se contentent de

motiver la recherche d’emploi (comme la réduction du montant des prestations), une

obligation directe permet d’obtenir les mêmes résultats avec un niveau de protection

sociale plus élevé5. Cet argument vaut pour toute les mesures – entretiens, formation, etc. –

que le chômeur perçoit comme ayant un coût, mais qui contribuent aussi véritablement à

le faire progresser dans son parcours de réinsertion. D’autre part, certains chômeurs sont

peu familiarisés avec les services de placement, de conseil et de formation, et ils risquent

de ne pas en tirer parti en l’absence de réglementation.

… et permettent de réserver les prestations exclusivement à ceux qui en ont le plus besoin

Deuxièmement, étant donné la « désutilité » que comporte les obligations à participer

à des programmes, certaines personnes qui pourraient prétendre à des prestations n’en

font pas la demande, tandis que d’autres qui en bénéficient déjà vont prendre un emploi

ou renoncer à leurs droits plus tôt qu’elles ne l’auraient fait autrement. Si les pouvoirs publics

ne sont pas en mesure de mettre au point des programmes directement productifs – c’est-à-

dire qui permettent d’accroître les chances de trouver un emploi ou d’améliorer l’employabilité

de ceux qui y participent – l’activation s’apparentera alors au système de « workfare »,

autrement dit à des mesures de création d’emplois ou d’initiation à la vie professionnelle qui

permettent de percevoir des indemnités de chômage ou un salaire de niveau équivalent sans

offrir aucun autre service aux participants6.

La logique du « workfare », qui consiste à lier la perception d’une prestation à

l’obligation d’accepter un travail, peut améliorer le bien-être social lorsque le besoin de

revenu des individus varie en fonction de paramètres impossibles à mesurer directement.

Mais pour que cette amélioration se produise (au-delà de ce que l’on pourrait obtenir

simplement en agissant sur les droits à prestations), il est indispensable que les obligations

imposées ne soient pas trop strictes – sous peine de décourager toute demande de

prestations (cf. encadré 4.1). D’un point de vue opérationnel, les contreparties qui peuvent

être requises (par exemple le nombre d’heures de travail à effectuer pour avoir droit à une

prestation, ou le salaire horaire équivalent) doivent être stipulées dans les droits et les

conditions d’attribution du régime de prestations (ou l’administration doit suivre des

lignes directrices équivalentes).



4. PROGRAMMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL ET STRATÉGIES D’ACTIVATION : ÉVALUATIONS D’IMPACT

PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-01047-5 – © OCDE 2005 197

Encadré 4.1. Stratégies d’activation et « workfare »

Une politique de « workfare » peut avoir une justification lorsque le public visé est hétérogène. Dans
la réalité, les situations individuelles ne varient sans doute pas de façon très tranchée, mais l’argument
général que l’on peut avancer s’applique au cas où il y a simplement les deux groupes suivants :

A. Les chômeurs dont le revenu a une utilité marginale assez élevée (sans doute parce qu’ils n’ont
guère d’autres sources de revenu) mais qui ne parviennent pas à trouver un emploi, autrement dit
ceux qui sont involontairement au chômage.

B. Les chômeurs dont le revenu a une utilité marginale assez faible (parce qu’ils ont d’autres
sources de revenu grâce aux biens qu’ils possèdent ou à leur famille, ou parce qu’ils participent à
la production domestique légale ou exercent une activité non déclarée, etc.) et qui sont considérés
comme des chômeurs « volontaires » : ils pourraient trouver un emploi, mais dans leur cas, la
différence entre le salaire net et le niveau des prestations n’est pas assez grande pour compenser
la désutilité du travail.

Pour le groupe B, celui des chômeurs volontaires, les contraintes imposées par les stratégies de
« workfare » éliminent de fait l’option de prestations puisque celle-ci a désormais la même
désutilité que le travail marchand, tout en étant moins rémunératrice. Pour les membres du
groupe A, en revanche, c’est-à-dire ceux qui ont le plus besoin de l’aide, la politique de « workfare »
permet de maintenir un niveau minimum de protection sociale. L’accroissement du bien-être
social qui découle de ce système tient au fait que les prestations sont mieux ciblées (elles
s’adressent à ceux dont l’utilité marginale du revenu est la plus élevée) et que la production
économique s’accroît (grâce aux membres du groupe B qui prennent un emploi). Ces gains doivent
toutefois être appréciés en regard des coûts sociaux du dispositif, c’est-à-dire de la désutilité que
représente la participation pour les membres du groupe A et des coûts de gestion du programme.
Ces coûts étant dans les deux cas proportionnels aux effectifs du groupe, il s’ensuit que les
programmes de « workfare » auront en général des effets positifs nets si le groupe A est relativement
moins nombreux que le groupe B.

Dans une analyse coût-avantages classique, qui va consister à déterminer si les économies
réalisées sur les prestations et les recettes fiscales produites par les gains l’emportent sur les coûts
du programme, le résultat sera également positif dans le cas du « workfare » si les calculs mettent
en évidence un effet de motivation relativement important (abandon des prestations dans le
groupe B) et un taux effectif de participation relativement bas (dans le groupe A). Lorsque l’on tient
compte des effets de motivation, ce type d’analyse est donc un instrument utile pour le choix des
programmes, y compris pour ceux qui s’inspirent de la logique du « workfare » et entraînent des
coûts de désutilité (dont on ne connaît pas précisément l’ampleur) pour les participants.

Cependant, si un programme est assorti d’obligations de travail très contraignantes, il risque de
décourager toutes les demandes d’assistance, entraînant de ce fait un taux élevé de reprise
d’activité sans engendrer aucun coût de gestion puisque personne n’y participe. Dans ce cas,
l’analyse coût-avantages donnera un résultat positif puisque le programme permettra à la fois de
faire des économies de prestations et d’accroître l’emploi sans qu’il en coûte rien à la collectivité.
Mais si l’on suppose que les prestations initialement versées avaient un effet positif sur le bien-être
social, par rapport à la situation qui aurait prévalu en l’absence de prestations, ce résultat est une
aberration puisqu’il ne tient pas compte du fait que des obligations drastiques, comme celles qui
peuvent donner lieu à la suppression des prestations, peuvent plonger certaines personnes dans
un dénuement total (avec un revenu quasiment nul et un très faible niveau d’utilité). Si l’on veut
qu’un programme de « workfare » évalué favorablement par une analyse coût-avantages classique
ait aussi une incidence positive sur le bien-être social, il est indispensable de limiter le degré de
contrainte dont il est assorti de manière à ce qu’il exerce un effet de tri entre les groupes A et B
plutôt que de dissuader toutes les demandes de prestations.
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Les études qui s’attachent à évaluer les conséquences potentielles des programmes de

« workfare » pour les publics concernés, en termes de difficultés financières ou de

dénuement économique, peuvent aider à déterminer le juste degré de contrainte dont ces

dispositifs doivent être assortis, mais ces études, presque par définition, auront un caractère

occasionnel. En effet, si l’on était capable de mesurer ces effets avec précision et de façon

peu coûteuse pour tous les intéressés, il ne serait pas nécessaire d’avoir recours au système de

« workfare », car on se servirait de ces informations pour cibler les prestations directement sur

ceux qui en ont le plus besoin. 

B. Capacités de gestion, niveaux de prestations et besoin d’activation

Si tous les chômeurs avaient l’obligation de participer à un dispositif de création

d’emplois sous peine de perdre leurs indemnités, le système d’aide fonctionnerait alors

comme un programme de travaux d’utilité publique probablement du type qui propose des

taux de salaire légèrement inférieurs à ceux du marché de manière à pouvoir satisfaire la

demande7.

Dans les pays moins développés, où l’administration ne dispose pas de moyens

efficaces pour recenser les besoins et les revenus des ménages, les travaux d’utilité

publique offrent souvent le meilleur moyen de venir en aide aux familles nécessiteuses,

tout en évitant de verser des prestations à des individus ou des familles qui ont d’autres

sources de revenu. En revanche, dans les pays qui ont des capacités administratives plus

importantes, il existe des données permettant de faire la distinction entre ceux qui

risquent de se retrouver sans ressources en l’absence de prestations sociales et ceux qui

ont d’autres revenus (provenant de leur activité, de leur patrimoine ou d’autres membres

de la famille, par exemple). Les services de l’emploi sont en mesure (grâce à des contacts

fréquents entre les chômeurs et leurs conseillers) de repérer directement le chômage

volontaire. Cela permet d’aider ceux qui en ont besoin pour un moindre coût ou avec une

plus grande efficacité qu’il n’est possible de le faire simplement en offrant des emplois

dans le cadre d’un programme de travaux d’utilité publique. C’est aussi l’une des raisons

pour lesquelles les pays dotés de services administratifs performants, comme le Danemark

et la Suède, ont souvent été en mesure d’offrir des prestations relativement généreuses.

Cependant, lorsque les taux de compensation sont élevés, les moyens de contrôle

administratifs finissent quand même, en général, par être soumis à rude épreuve, de sorte

qu’une certaine proportion de chômage volontaire ne peut être évitée. À ce stade, les

programmes de « workfare » peuvent alors de nouveau trouver une place dans la politique

de l’emploi.

Encadré 4.1. Stratégies d’activation et « workfare » (suite)

Les stratégies d’activation des pays de l’OCDE tendent pour la plupart à privilégier la logique des
« services en faveur de l’emploi » et évitent de recourir à l’obligation de travail en échange des
prestations. Cependant, l’observation empirique montre que l’orientation vers des programmes
d’activation a elle aussi un effet dissuasif et conduit certaines personnes à renoncer à leurs droits
à prestations; on peut donc considérer, d’un point de vue théorique, que l’activation combine en
fait à la fois des services en faveur de l’emploi et des éléments de contrainte semblables à celles du
« workfare ».
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C. Politiques d’activation, offre effective de main-d’œuvre et création d’emplois : 
un cercle vertueux ?

À long terme, la demande de travail répond à l’accroissement de l’offre effective de

main-d’œuvre8. Lorsque cette offre augmente, les employeurs peuvent soit réduire les

salaires qu’ils proposent, soit maintenir les salaires mais bénéficier de gains de

productivité – d’une façon comme de l’autre, les embauches deviennent plus rentables et

cela incite les employeurs à créer des emplois. À plus brève échéance, cependant, ces

mécanismes ne fonctionnent pas forcément à plein, de sorte que les programmes du

marché du travail induisent des substitutions entre participants et non-participants, au

détriment de ces derniers9; cependant, si ces programmes contribuent à un accroissement

soutenu de l’offre effective de main-d’œuvre, cet effet de substitution tend généralement à

s’atténuer au fil du temps.

Si certains facteurs comme les phénomènes de substitution sont capables de

neutraliser les effets au niveau microéconomique d’un programme, il en est d’autres, en

revanche, qui agissent en sens inverse. Lorsque le nombre de chômeurs indemnisés

commence à diminuer, par exemple, il est possible de renforcer les aides proposées à ceux

qui sont encore à la recherche d’un emploi et d’enclencher ainsi un cercle vertueux qui va

conduire à une nouvelle baisse du chômage10. Certaines données donnent aussi à penser

que les effets d’« interaction sociale » agissent fortement sur les taux de chômage, les

baisses enregistrées chez les participants ayant généralement tendance à se répercuter

chez les non-participants11. Globalement, on aurait donc tort de supposer que les effets

des programmes seront plus limités au niveau macroéconomique qu’au niveau local ou

microéconomique : mieux vaut s’en tenir, en l’occurrence, aux résultats des évaluations

ponctuelles qui ont été effectuées et, plus généralement, aux évolutions observées.

2. Deux exemples de l’impact des politiques sur les résultats du marché 
du travail

Il existe différentes manières d’appréhender l’impact des politiques actives du marché

du travail. Dans certains cas, on observe une corrélation évidente entre l’introduction de

nouvelles stratégies d’activation et les statistiques globales du marché du travail. On peut

aussi comparer la situation des personnes qui ont participé à certains programmes à celle

des non-participants, ou encore étudier les résultats obtenus dans les régions où de

nouvelles mesures sont mises en œuvre (à titre d’expériences pilotes) par rapport aux

résultats observés ailleurs. Préalablement, nous présentons deux exemples de l’impact des

politiques, empruntés respectivement à la Nouvelle-Zélande et à la France.

A. Nouvelle-Zélande : programmes d’activation adoptés en 2003

Certains pays sont parfois considérés comme des modèles (on a même parlé de

« miracles » au sujet de quelques-uns) pour les succès qu’ils ont remportés sur le front de

l’emploi dans les années 90, en particulier l’Autriche, le Danemark, les États-Unis (pour

leur réforme de la protection sociale), l’Irlande, les Pays-bas et le Royaume-Uni. Dans

chacun de ces cas, le constat est le même : les résultats se sont nettement améliorées après

l’adoption d’un certain nombre de réformes visant les politiques du marché du travail

(même si les analystes ne s’accordent pas tous sur l’importance à accorder à chacune

d’elles)12. Plus récemment, l’Australie et la Nouvelle-Zélande sont venues s’ajouter à la

liste des modèles potentiels de réussite.
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En 1998, les autorités néo-zélandaises ont réuni au sein d’un seul et même organisme

(Work and Income) la gestion des prestations et les services de l’emploi, en dotant ce

nouvel ensemble d’un système de contrôle interne des performances, et elles ont en outre

décidé d’intensifier les efforts de recherche sur l’impact des PAMT (voir le chapitre 5 pour

plus de précisions). Par la suite, en 2003, la Nouvelle-Zélande a adopté une série de

programmes d’activation comportant les éléments suivants :

● Des séminaires intitulés WRK4U (Work for You) qui permettent de bien faire comprendre

aux nouveaux demandeurs d’allocations que la possibilité de retrouver un emploi doit

passer avant celle d’être indemnisé. Ces séminaires ont vu le jour au début de 2003 dans

certaines régions du pays, et leurs résultats, à savoir une baisse de 10 % à 20 % du

nombre de demandes d’indemnisation poursuivies par rapport aux chiffres enregistrés

ailleurs, ont incité les autorités à les étendre au reste du pays13.

● Une augmentation des effectifs des services de l’emploi, de manière à ramener

d’environ 220 à 160 le nombre de dossiers traités par agent, a été annoncée en mai 2003

(OCDE, 2004b).

● L’initiative Jobs Jolt, annoncée en août 2003, qui prévoyait, au chapitre intitulé « Des

exigences strictes et précises », la possibilité de suspendre l’indemnisation des

chômeurs qui vont s’installer dans des régions reculées du pays (dont une liste a été

établie) où il est difficile de trouver un emploi rémunéré, une obligation de rééducation

pour les personnes qui ont perdu un emploi potentiel à la suite d’un dépistage positif

d’alcool ou de drogue, ainsi que la rationalisation et l’automatisation des systèmes de

détection et, éventuellement, de sanction du non-respect des obligations en matière de

recherche d’emploi. Entre autres mesures proposées figuraient également le recrutement

de spécialistes pour traiter individuellement le cas des personnes au chômage depuis huit

ans ou plus, des formations destinées à orienter les chômeurs de longue durée vers les

métiers en déficit de main-d’œuvre et de qualifications, un dispositif d’accompagnement

pour les chômeurs qualifiés et employables, et l’obligation pour les chômeurs âgés de 55 à

59 ans de rester disponibles pour travailler (The Jobs Letter, août 2003, www.jobsletter.org.nz ).

À partir de 2000, le nombre total de chômeurs indemnisés en Nouvelle-Zélande a

commencé à diminuer lentement (à un rythme ne dépassant pas 10 % par an), mais cette

baisse s’est accélérée en 2003 et en 2004 : en août 2004, elle avait atteint plus de 30 % par

rapport à l’année précédente (graphique 4.1). Comme cela coïncide dans le temps avec la

mise en place des réformes, on peut raisonnablement en conclure qu’une bonne part de ce

résultat est imputable aux programmes d’activation.

B. France : effets de motivation

On parle d’effets de motivation lorsque les chômeurs indemnisés intensifient leurs

efforts de recherche d’emploi (ou renoncent à faire valoir leurs droits à prestations) à

l’approche d’une réduction du montant des allocations ou de l’entrée en vigueur d’une

obligation de participation à un programme. Ces effets sont largement décrits dans les

études consacrées aux systèmes de droits à l’indemnisation de durée limitée. Le graphique 4.2

en donne une illustration en France avant la réforme de 1992 pour les chômeurs

indemnisés percevant tout d’abord une allocation liée au salaire de référence pendant une

durée fixe de 14 mois, puis une allocation forfaitaire de faible montant. Dans ces

conditions, la chute du revenu après 14 mois d’indemnisation était donc plus importante

pour les chômeurs qui avaient auparavant un salaire élevé. Comme le montre le graphique,
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Graphique 4.1. Variation annuelle, en pourcentage, du nombre de chômeurs 
indemnisés, Nouvelle-Zélande, 1997-2004

Source : Données sur les effectifs indemnisés fournies par le Department of Labour, Strategy Group, Nouvelle-Zélande.

Statlink: http://dx.doi.org/10.1787/045162142031

�


��




�

�


���

��


�	�

�	


���

��


=��������6��������6��6���������#�

*���6��6L6A�>��6�+�'��!���'
(���6�����68�����+6A�$&

��R�6��6L6�������6(�6���#��!!�

�8�6
���

@��56��6L6A�>��
#'�'�����'6��6�� �


�
��6
��

/�
��5
6��

0'
�56
��

*�
��6
��


�
��6
��

/�
��5
6��

0'
�56
��

*�
��6
��


�
��6
��

/�
��5
6��

0'
�56
��

*�
��6
��


�
��6
��

/�
��5
6��

0'
�56
��

*�
��6
�	


�
��6
�	

/�
��5
6�	

0'
�56
�	

*�
��6
��


�
��6
��

/�
��5
6��

0'
�56
��

*�
��6
��


�
��6
��

/�
��5
6��

0'
�56
��

A�>��L6A��16;��6S��
A�$&L6A��16��(6����!�6$�T6&�����(

Graphique 4.2. Taux mensuels de reprise d’emploi selon la durée du chômage, 
pour quatre tranches de salaire de référence chez les chômeurs ayant droit 

à 14 mois d’indemnisation, France, 1986-1992a

a) Les tracés qui figurent devant les sommes entre crochets représentent les estimations des taux de reprise
d’emploi pour les individus dont le salaire mensuel avant l’entrée au chômage était compris dans la fourchette
indiquée, en l’occurrence entre 4 098 et 6 654 FRF, entre 6 654 et 9 904 FRF, et ainsi de suite.

Source : Dormont, B., D. Fougère et A. Prieto (2001), « L’effet de l’allocation unique dégressive sur la reprise d’emploi »,
Économie et Statistique, nο 343, pp. 3-28 (www.insee.fr/fr/ppp/collections.htm).

Statlink: http://dx.doi.org/10.1787/506045587316
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les taux de reprise d’emploi étaient alors fortement influencés par le régime d’indemnisation,

avec une augmentation importante au cours des trois derniers mois précédant la fin des

droits, surtout pour les individus qui avaient un salaire élevé avant l’entrée au chômage14.

Dans la mesure où les politiques d’activation sont en partie assimilables à la

suppression des allocations pour les individus qui sont en mesure de trouver du travail sur

le marché, elles auront des effets de motivation comparables à ceux que révèle le

graphique 4.2. Cependant, ces effets seront généralement plus diffus (au lieu d’être

concentrés à un moment donné de la période de chômage comme dans le cas de la

motivation liée à l’épuisement des droits) parce que le profil temporel de l’activation

obligatoire est lui-même diffus15. Cela signifie que les effets de motivation sont plus

difficiles à détecter statistiquement, mais ils n’en existent pas moins probablement et il est

indispensable d’en tenir compte si l’on veut comprendre les données relatives à l’impact

des programmes.

3. L’ampleur de l’impact
On s’intéressera ici à l’ampleur des effets observés pour différents types de PAMT.

L’évolution des effectifs d’allocataires est un critère de mesure souvent utilisé car il se prête

à des comparaisons au niveau macroéconomique16. Dans bien des cas, la validité des

résultats ne semble pas influencée par des caractéristiques individuelles assez variées des

demandeurs d’emploi. C’est ce que l’on remarque en particulier quand on mesure l’impact

des programmes en termes de revenu ou d’emploi, cet impact étant souvent aussi

favorable pour les groupes défavorisés que pour les autres (cf. encadré 4.2). 

A. Aide à la recherche d’emploi et suivi individualisé

L’aide à la recherche d’emploi et le suivi individuel des cas peuvent faciliter et

encourager le passage de l’aide sociale à l’emploi. Il en existe plusieurs formes.

Les interventions lors de la première inscription au chômage et le suivi de la recherche 
d’emploi sont souvent efficaces…

Comme il a été indiqué plus haut, en Nouvelle-Zélande, les séminaires d’information

WRK4U organisés à l’intention des bénéficiaires potentiels de prestations ont permis de

réduire d’entre 10 % et 20 % le nombre de nouvelles demandes d’indemnisation dans les

régions pilotes où ils ont eu lieu. Une autre intervention, qui a eu cours dans certains États

des États-Unis, consiste à exiger une preuve de la recherche d’emploi avant d’ouvrir l’accès

aux prestations17.

Pour ceux qui perçoivent déjà des prestations, la fréquence des contacts avec les

employeurs potentiels peut avoir de l’importance. Aux États-Unis, par exemple, un projet

mené en 1994 pour évaluer l’efficacité de différentes mesures applicables aux chômeurs

indemnisés en matière de recherche d’emploi (Maryland Unemployment Insurance Work

Search Demonstration) a testé les trois options suivantes : i) dispense de l’obligation

habituelle de rendre compte régulièrement des contacts pris pour trouver du travail ;

ii) annonce faite aux allocataires que leurs démarches seraient vérifiées auprès des

employeurs; iii) obligation d’effectuer quatre démarches par semaine, au lieu de deux

auparavant. Les deux dernières options ii)  et iii) ont permis de réduire la durée des périodes

d’indemnisation d’une semaine environ, soit quelque 10 % par rapport aux résultats obtenus

avec la première (Benus et al., 1997, résumé dans OCDE, 2000). En Australie, l’obligation pour
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les demandeurs d’emploi de consigner leurs démarches dans un journal, le Job Seeker Diary,

a produit un effet comparable18.

Parallèlement au suivi de la recherche d’emploi, certains pays imposent la participation,

à un certain stade de la période d’indemnisation, à des cours de formation à la recherche

d’emploi qui peuvent durer plusieurs semaines. En Finlande, cette mesure, mise en œuvre

sous la forme de stages d’au moins cinq jours, a accru la probabilité de trouver un emploi

de 4 points de pourcentage en moyenne, avec un effet relativement plus marqué pour les

chômeurs moins qualifiés (Tuomala, 2000)19. En Autriche, il est apparu qu’un programme

de formation à la recherche d’emploi (d’une durée de huit jours répartis sur six semaines)

avait permis de réduire d’un tiers environ la durée restante de la période de chômage

(Weber et Hofer, 2004). D’après nombre d’autres études, l’impact des programmes de

formation à la recherche d’emploi est en grande partie attribuable à des effets de

motivation, un certain nombre de personnes ayant préféré renoncer aux prestations plutôt

que de suivre les cours de formation qui leur étaient imposés20.

Encadré 4.2. Comment l’impact des PAMT varie-t-il entre les différentes 
catégories de demandeurs d’emploi

On pourrait penser que les PAMT sont surtout efficaces pour les chômeurs les plus
faciles à placer sur le marché du travail. Or, cela n’est pas nécessairement vrai car
beaucoup d’entre eux retrouvent en fait rapidement un emploi sans avoir besoin
d’assistance. Michalopoulos et Schwartz (2001) concluent que les programmes JOBS, aux
États-Unis, ont diminué le nombre de bénéficiaires de l’aide sociale au moins aussi
fortement dans les groupes défavorisés que dans les autres groupes. L’impact de ces
programmes sur le niveau des gains à la reprise d’emploi est un peu moins homogène,
mais, de ce point de vue, il apparaît que l’aide à la recherche d’emploi a été particulièrement
efficace pour les personnes en difficulté. De même, dans leur analyse de régression groupée
de données expérimentales (voir encadré 4.3 ci-après), Bloom et al. (2003) constatent que les
effets « ne sont pas systématiquement plus importants ou moins importants pour les
personnes qui sont censées être plus faciles ou plus difficiles à placer ». S’agissant de la
Nouvelle-Zélande, Maré (2002) est étonné de voir qu’il y a « très peu de variation entre les
effets estimés pour différents sous-groupes… De manière générale, les interventions qui
sont relativement efficaces pour un groupe de chômeurs le sont aussi pour les autres ».

Il a été démontré que certains cours de formation avaient eu pour effet de réduire
l’emploi et les gains dans un premier temps, puis de les accroître après deux ou trois ans
(voir ci-après) non seulement parmi les chômeurs en Allemagne, mais aussi parmi les
bénéficiaires de l’aide sociale et les travailleurs victimes de suppressions d’emplois aux
États-Unis – trois groupes très différents par leurs caractéristiques individuelles, leurs
antécédents professionnels et leurs droits d’accès aux prestations.

Dans certains cas, cependant, l’impact n’est pas le même pour tous les publics concernés.
Il est fréquent, par exemple, de constater des différences entre les hommes et les femmes :
d’après des enquêtes réalisées sur des programmes de formation aux États-Unis, ce sont
les femmes adultes qui ont bénéficié le plus systématiquement de ces mesures (Martin et
Grubb, 2001), tandis que dans le cas du programme expérimental Restart, au Royaume-Uni,
il est apparu que les entretiens conduits après six mois de chômage avaient été très
bénéfiques sur le long terme pour les hommes mais par pour les femmes (Dolton et
O’Niell, 2002; voir la note 21).
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… de même que les entretiens approfondis et les plans d’action individualisés

D’après Dolton et O’Niell (2002), qui rendent compte des résultats du programme

Restart adopté en 1989 au Royaume-Uni, les entretiens d’une vingtaine de minutes rendus

obligatoires par ce dispositif au bout de six mois de chômage ont fait baisser le taux de

chômage masculin de 6 points de pourcentage cinq ans plus tard (soit une réduction de

15 % à 20 % des effectifs réels de chômeurs), par rapport à un groupe témoin dans lequel le

premier entretien semestriel avait eu lieu six mois plus tard21.

Les entretiens sont également au cœur des « plans d’action individualisés », ainsi que

l’illustre en particulier l’« Employment Action Plan » en Irlande. Vers 2000, les personnes

participant à ce dispositif rencontraient en moyenne cinq fois leur conseiller (alors qu’un

ou deux entretiens seulement étaient prévus pour la signature de conventions avec les

chômeurs dans les autres pays de l’UE) et un quart d’entre elles environ étaient ensuite

orientées vers des programmes de formation ou d’éducation (cf. www.fas.ie/FAS_Review/

SF.html ; OCDE, 2003a, encadré 4.8), ce qui s’est traduit par une forte proportion de sorties

du chômage indemnisé. Dans deux régions où toutes les personnes qui étaient au chômage

depuis plus de six mois (et non plus uniquement, comme ailleurs, celles qui avaient passé

le cap des six mois de chômage sur une période de six mois, ce qui laissait de côté la masse

des chômeurs de longue durée) ont été orientées vers le dispositif, le chômage total est

tombé, sur les 20 mois suivants, d’un quart ou plus par rapport au niveau observé dans les

régions avoisinantes (Corcoran, 2002; voir également O’Connell, 2002).

En France, le service personnalisé pour un nouveau départ vers l’emploi (SPNDE), mis

en place en 1999, proposait une série d’entretiens après six mois de chômage pour les

jeunes de moins de 25 ans et après 12 mois pour les adultes. À l’issue de ces entretiens,

20 % des personnes ont bénéficié d’un appui social ou d’une formation, 25 %, d’un

accompagnement personnalisé axé sur la recherche d’emploi, et le reste a été orienté vers

les services ordinaires d’aide à la recherche d’emploi (ateliers de recherche d’emploi, par

exemple), avec un second entretien prévu au bout de deux mois pour faire le bilan des

démarches. D’après les estimations, ce programme n’a eu qu’un modeste impact sur les

sorties durables du chômage et du RMI22, 23.

Mais l’aide à la recherche d’emploi doit pouvoir mobiliser un personnel suffisant

La fréquence des entretiens approfondis dépend du nombre de personnes affectées à

chaque conseiller. De l’avis de nombreux chercheurs et praticiens, cette donnée est l’une

des principales contraintes qui pèsent sur l’efficacité du service de l’emploi. C’est aussi ce

qui ressort de certaines études (cf. encadré 4.3), même si toutes n’aboutissent pas

nécessairement aux mêmes résultats24.

D’après une analyse de régression groupée d’une série de résultats expérimentaux

concernant les bénéficiaires de l’aide sociale aux États-Unis (cf. encadré 4.3), les mesures

du type « work first », qui privilégient le retour à l’emploi, sont celles qui ont eu le plus

d’impact sur une période de deux ans. Au Royaume-Uni, les mesures appelées « efficacité

de la recherche d’emploi » du New Deal for Young People ont également obtenu de bons

résultats selon l’étude de White (2004). Cela dit, les mesures axées sur la recherche

d’emploi ne font pas toujours l’objet d’évaluations positives25. Et comme on le verra ci-après,

sur longue période, les programmes de formation tendent à rattraper en termes d’efficacité

les dispositifs du type « work first » (priorité à l’emploi).
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Encadré 4.3. Résultats d’une analyse de régression groupée des mesures 
« qui marchent »

Le tableau ci-dessous récapitule les résultats d’une série d’évaluations, réalisées par affectation
aléatoire, des modalités de mise en œuvre des mesures destinées aux allocataires de l’aide sociale dans
59 bureaux locaux du service de l’emploi aux États Unis. Le niveau des gains sur deux ans étant le
critère d’efficacité retenu, il apparaît qu’il a été supérieur de 18 %, en moyenne, pour les personnes
des groupes bénéficiaires, comparativement aux groupes témoins. Cependant, dans les bureaux
caractérisés par un écart type au dessus de la moyenne pour les variables « Réinsertion professionnelle
rapide » et « Service personnalisé », les gains sur deux ans des bénéficiaires ont dépassé de 42 % ceux
des groupes témoins.

Un taux de chômage local d’une fois l’écart type au dessus de la moyenne, ou bien un grand nombre
de dossiers à traiter par agent, pouvait diminuer l’impact des mesures, mais les coefficients de ces
variables étaient moins élevés que ceux des principales variables représentant les modalités de mise
en œuvre des services. De même, la différence entre les caractéristiques individuelles des bénéficiaires
n’a eu que peu d’influence sur l’ampleur des effets observés – cette variété seule explique environ 16 %
de la variance d’impact entre les bureaux, alors qu’en ajoutant les facteurs liés aux modalités
d’intervention, la proportion expliquée atteint 80 %

Impact des services en faveur de l’emploi sur le total des gains par participant 
sur une période de deux ans, selon les modalités d’intervention, 

les taux de participation aux activités proposées et la situation économique localea

***, ** ,* statistiquement significatif aux seuils de 1 %, 5 % et 10 % respectivement.
a) Régression portant sur 69 399 individus affectés de façon aléatoire à un groupe bénéficiaire ou à un groupe témoin créés

dans l’un d’entre les 59 bureaux locaux du programme « Welfare to Work ». Les variables « Modalités » et « Activités » du
programme sont mesurées au niveau de chaque bureau. Les variables « Modalités » sont tirées d’un questionnaire adressé
au personnel des différents bureaux et les variables « Activités » représentent l’écart en pourcentage entre les taux de
participation du groupe bénéficiaire et du groupe témoin pour chaque activité. Le contenu des activités n’a pas été
normalisé et peut donc varier d’un bureau à l’autre. Les coefficients présentés dans le tableau ont été calculés en même
temps qu’une vingtaine d’autres représentant les caractéristiques individuelles des bénéficiaires (voir la source pour plus
de détails).

b) Les coefficients de régression sont exprimés en dollars de 1996 par unité de changement observée dans chaque variable
indépendante. L’impact général moyen (c’est à-dire l’impact estimé pour l’ensemble des individus appartenant aux
groupes bénéficiaires, indépendamment de leurs caractéristiques personnelles ou du site) s’est élevé à 879 USD, soit 18 %
de plus que le résultat du groupe témoin.

c) Les coefficients de régression partiellement normalisés sont exprimés en dollars de 1996 par écart type à la moyenne
constaté pour chaque variable indépendante.

Source : Bloom, H., C. Hill et J. Riccio (2003), « Linking Program Implementation and Effectiveness: Lessons from a Pooled
Sample of Welfare to Work Experiments », Journal of Policy Analysis and Management, vol. 22, n° 4, pp. 551-575 (www.mdrc.org/
announcement_hp_40.html).

Caractéristiques du programme
Coefficient de régressionb

(USD)

Coefficient de régression 
partiellement normaliséc

(USD)

Erreur-type 
(USD)

Modalités

Priorité à la réinsertion professionnelle rapide 720*** 720*** 134

Priorité au service personnalisé 428*** 428*** 107

Suivi étroit des dossiers –197 –197 121

Nombre de dossiers par agent –4*** –268*** 1

Désaccord au sein du personnel 124 124 83

Désaccord personnel/encadrement –159* –159* 96

Activités prévues

Éducation de base –16** –208** 6

Aide à la recherche d'emploi 1 12 9

Formation professionnelle 7 71 11

Conjoncture économique

Taux de chômage –94*** –291*** 30
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B. Formation professionnelle et emplois aidés

Une évaluation simpliste des programmes de formation et de création d’emplois peut 
être trompeuse…

Parfois, lorsque des individus ne sont pas assez qualifiés pour accéder à l’emploi ou

bien lorsqu’ils sont potentiellement peu productifs, les aider dans leurs démarches pour

trouver du travail ne suffit pas. Et même pour les travailleurs plus facilement employables,

une formation peut déboucher sur un emploi de meilleure qualité.

Les chômeurs qui participent à des programmes de formation ou d’emplois aidés ont

moins de temps libre pour chercher du travail que les autres. Dans leur cas, la participation

induit un effet de « rétention » qui tend à faire baisser les taux de retour à l’emploi. Ainsi,

comme le montre le graphique 4.3 à propos de plusieurs programmes actifs du marché du

travail mis en place en Suisse, les taux d’emploi des participants commencent tout d’abord

à baisser par rapport à ceux des non-participants de même profil pendant les 80 premiers

jours qui suivent l’admission. Après une deuxième période de 240 jours, ils rattrapent

ceux des non-participants chez les personnes qui ont pris part aux activités de formation

professionnelle et « autres formations ». Mais ce rattrapage n’a pas lieu, même après 400 jours,

dans le groupe des personnes ayant bénéficié de contrats aidés (EP-PU et EP-PR)26. Ce schéma

général, assez récurrent, explique pourquoi les évaluations statistiques aboutissent souvent à

la conclusion que les programmes de longue durée n’ont que peu, voire pas du tout d’effets

positifs.

Graphique 4.3. Effets composites de la participation à des PAMT sur les taux 
d’emploi relatifs, selon le nombre de jours écoulés depuis l’admission, Suisse, 

1998 et 1999a

a) Résultats obtenus par comparaison des participants de chaque programme avec les participants comparables
à d’autres programmes et les non-participants (auxquels est attribuée une date d’admission hypothétique dans
le programme à partir de la distribution des dates d’admission effectives de l’échantillon). Les effets observés se
rapportent aux années 1998 et 1999, de même que le début des mesures auxquelles ils correspondent, mais les
données comprennent aussi des trajectoires individuelles sur dix ans utilisées à des fins d’appariement.

Source : Gerfin, M. et M. Lechner (2002), « A Microeconometric Evaluation of the Active Labour Market Policy in
Switzerland », Economic Journal, vol. 112, nο 482, pp. 854-893, et Appendice sur internet (www.siaw.unisg.ch/lechner/gl_ej).

Statlink: http://dx.doi.org/10.1787/268248482430
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Les effets que le graphique 4.3 illustre pour la Suisse sont typiques de ce que les

évaluations font ressortir pour d’autres pays. Ils diffèrent en fait selon le type de programme

considéré :

● En règle générale, les évaluations des programmes de formation mettent en évidence un

impact négatif ou, au mieux, légèrement positif pendant la première ou les deux

premières années après le début de la participation. Cependant, d’après un certain

nombre d’enquêtes effectuées au cours des dix dernières années, lorsque le suivi se

poursuit sur une période suffisante, cet impact finit parfois par s’avérer très positif27.

● En ce qui concerne les aides à l’embauche (emplois aidés dans le secteur privé), les

évaluations font souvent apparaître un impact positif en termes d’emploi, y compris

lorsque ce critère s’entend au sens strict d’emploi ordinaire non subventionné. Sur le

graphique 4.3, c’est ce qu’illustre la courbe correspondant aux subventions salariales

temporaires (TJOB)28.

● La plupart des travaux d’évaluation consacrés aux programmes de création d’emplois dans

le secteur public montrent que ces dispositifs ont un impact limité, voire négatif, et ce,

quelle que soit la durée de la période d’observation.

Dans le meilleur des cas, à savoir celui des programmes de formation efficaces, la

participation à des PAMT de longue durée semble avoir des effets comparables à ceux

des mesures performantes qui privilégient la recherche d’emploi, le placement et

l’accompagnement personnalisé, mais seulement après quelques années et pour un coût

plus élevé. Cependant, comme on le verra à la section 4 ci-après, lorsque l’on raisonne à la

fois en termes de gains, en sus des critères d’emploi et de chômage, la justification des

programmes de formation tend parfois à se renforcer.

… et les effets de motivation (qui se produisent lorsque les intéressés trouvent du travail 
avant d’intégrer un programme) ne doivent pas être négligés.

Dans certains pays et dans certaines circonstances, l’orientation vers un programme

de formation ou de création d’emplois de longue durée peut devenir obligatoire.

Contrairement à ce qui se passe habituellement avec les stages de formation à la recherche

d’emploi, l’affectation définitive n’est généralement pas une « surprise », puisqu’elle a souvent

été évoquée auparavant à l’occasion d’entretiens avec les conseillers, et la réglementation

générale sur ses modalités et les seuils de durée au chômage sont amplement connus.

Au Danemark, tous les demandeurs d’emploi ont eu l’obligation de participer à des

programmes du marché du travail après quatre années de chômage à partir de 1994, après

trois années de chômage à partir de juillet 1996 et après deux années de chômage à partir

de janvier 1998. Comme le montre le graphique 4.4, les taux hebdomadaires de retour à

l’emploi arrêtent de baisser, puis commencent à remonter environ six mois avant que la

participation aux programmes ne devienne obligatoire29. Geerdsen (2002) montre également

que l’impact de l’activation obligatoire se produit avant sa mise en œuvre définitive30.

Sachant qu’il y a plus de chômeurs de courte durée que de longue durée, l’obligation

de participer à un programme après un durée de chômage assez longue peut avoir un

effet disproportionné par rapport au nombre effectif de participants. En Australie et au

Royaume-Uni, par exemple, où la participation à des programmes de réinsertion (en

l’occurrence, Work for the Dole et New Deal for 25 Plus) est en principe obligatoire pour les

chômeurs de longue durée qui n’ont pas d’autres activités, les taux effectifs de participation

restent assez faibles. Ces programmes sont donc relativement peu coûteux, mais cela ne les
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empêche pas d’être éventuellement très efficaces. Dans les pays nordiques, les programmes

du marché du travail de longue durée rassemblent davantage de participants, ce qui les rend

beaucoup plus coûteux et peut-être aussi plus propices aux effets de « rétention ».

Il importe de ne pas perdre de vue les effets de motivation, même lorsqu’il est difficile

de les mesurer avec précision. Les modèles économétriques qui n’en tiennent pas compte

de façon satisfaisante comporte une erreur de spécification qui peut conduire à des biais

dans l’estimation de l’impact des programmes sur les participants (cf. encadré 4.4). 

De façon plus générale, on a pu observer que les effectifs d’allocataires réagissaient à

la « perspective » d’un changement de régime touchant la politique de l’emploi, et ce avant

même que les personnes concernées ne soient directement affectées par un quelconque

changement. C’est ainsi qu’en Irlande, en 1996, à la suite de la révélation dans la presse, où

ils ont été abondamment commentés, des résultats d’une enquête statistique faisant état

de fraudes fréquentes à l’assurance chômage, le nombre de chômeurs indemnisés a

commencé à baisser, avant même semble-t-il que des mesures anti-fraude n’aient été

concrètement mises en place (OCDE, 1998, p. 163). De leur côté, Carling et al. (2001)

observent que les baisses du montant des prestations qui ont eu lieu en Suède, en 1996, ont

entraîné une modification des comportements plusieurs mois avant qu’elles n’entrent

effectivement en vigueur. Enfin, comme l’explique Mead (2004) à propos de la réforme de

l’aide sociale aux États-Unis, la diminution du nombre de bénéficiaires qui en a résulté

s’est produite en grande partie au moment où les nouvelles mesures envisagées faisaient

l’objet de débats animés et d’articles dans la presse, au niveau national et dans les États,

c’est-à-dire avant même qu’elles soient appliquées.

Graphique 4.4. Variations des taux de retour à l’emploi des chômeurs indemnisés 
en fonction des différentes modalités d’orientation vers les programmes 

du marché du travail au Danemark, 1996 à 1998
Taux hebdomadaires de transition vers l’emploi ou la formation selon la durée du chômage, 

avec prise en compte statistique de l’hétérogénéité non observéea

a) Lorsque l’on prend en compte uniquement l’hétérogénéité observée, les taux de retour à l’emploi de la personne-
type (30 à 49 ans) au terme de longues périodes d’indemnisation sont inférieurs de moitié environ à ceux qui sont
représentés ici (soit environ 0.005 par semaine en 1998).

Source : AM (Danish Ministry of Labour) (2000), Effects of Danish Employability Enhancement Programmes, Copenhagen
(www.bm.dk/english/ – documents – order publications).

Statlink: http://dx.doi.org/10.1787/026017646200
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C. Les stratégies qui conjuguent recherche d’emploi et participation à des programmes 
ouvrent des perspectives prometteuses

En pratique, les services de l’emploi associent souvent l’aide à la recherche d’emploi et

l’orientation vers des activités de formation et d’autres PAMT de longue durée dans leur

gamme de prestations. Selon cette approche « diversifiée », les conseillers sont ainsi en

Encadré 4.4. L’omission des effets de motivation conduit à une estimation 
biaisée de l’impact des programmes

Dans les contextes où se produisent des effets de motivation (c’est-à-dire là où les taux
de retour à l’emploi sont influencés par une obligation future de participation), les
méthodes généralement utilisées pour estimer l’impact des programmes sur leurs
participants effectifs peuvent donner des résultats biaisés.

Les méthodes d’estimation classiques comparent le taux de retour à l’emploi des
participants – pendant que ceux-ci participent au programme, puis dans les mois ou les
années qui suivent – avec celui des non-participants (de profil comparable) qui constituent
le groupe « témoin ». Cependant, dans un environnement comme celui du Danemark, les
taux de reprise d’emploi dans ce groupe témoin augmentent du fait de la « menace » d’être
orienté vers un programme : le comportement des participants est moins affecté puisque
leur taux de reprise d’emploi est de toute façon limité (par l’effet de « rétention »). En outre,
même une fois la période de participation terminée, l’effet « menace » peut être plus
important pour les individus du groupe témoin que pour les (anciens) participants, parce
que les chômeurs qui n’ont pas encore participé à un programme seront généralement
considérés comme des candidats prioritaires pour une future participation. En d’autres
termes, ceux qui viennent de participer à un programme peuvent de fait percevoir des
prestations de façon relativement passive pendant les premiers mois qui suivent la fin de
la participation, ce qui risque de donner une impression excessivement négative de
l’impact du programme en question.

Les expériences réalisées par affectation aléatoire peuvent elles aussi donner des
résultats biaisés pour des raisons analogues, surtout si l’on ne prend pas soin dans la
pratique d’isoler le groupe « témoin » des services offerts au groupe « traité ». Faute d’être
correctement informés ou d’avoir bien compris le principe de l’expérience, les membres du
groupe témoin s’attendent parfois à être orientés vers le même type de dispositif que le
groupe traité : il est vrai que les mesures qui se révèlent efficaces au stade expérimental
sont dans bien des cas appliquées, par la suite, aux membres du groupe témoin. Du fait des
effets de motivation, le « traitement » dispensé de façon aléatoire dans le cadre d’une
expérimentation peut aussi influer (en partie) sur les comportements dans le groupe
témoin. Comme le font remarquer Bloom et Michalopoulos (2001) : « Une expérimentation
contrôlée peut sous-estimer l’impact d’une réforme qui engendre des effets en modifiant
la perception collective de l’aide sociale, parce qu’il est impossible de faire en sorte que le
groupe témoin ne soit pas lui aussi exposé à ces modifications ».

Dans ce chapitre, on parle le plus souvent d’impact au sens usuel du terme pour
désigner, dans une situation expérimentale, la différence constatée entre les résultats du
groupe traité et du groupe témoin. L’une des raisons à cela est qu’il existe probablement
(du fait que les effets de motivation agissent généralement dans le même sens dans le
groupe témoin que dans le groupe traité) une certaine corrélation entre l’impact ainsi
constaté et l’impact réel (inconnu) des programmes. En toute hypothèse, il convient de ne
jamais perdre de vue les biais éventuels dont les estimations peuvent être entachées. 
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mesure de proposer aussi bien des formations ou autres options du même genre que des

possibilités d’accès à l’emploi ordinaire, et de choisir pour chaque client l’instrument le

plus approprié, ce qui peut s’avérer particulièrement efficace. Cependant, il est rare que

cette approche générale fasse l’objet d’évaluations, peut-être parce que la plupart des pays

ne déploient en fait qu’une seule grande stratégie et qu’il n’y a donc pas de situation

contrefactuelle. Cela dit, lorsque l’on évalue des stratégies « diversifiées », on doit savoir

que leur impact estimé tiendra compte des effets de motivation liés à la composante PAMT

de longue durée, dans la mesure où ces effets se sont produits pendant la participation à

l’expérience.

Lors de l’évaluation nationale des programmes « welfare-to-work » (NEWWS) effectuée

au milieu des années 90, aux États-Unis, certaines des « stratégies » examinées se résumaient

en fait à un seul instrument (la formation), mais c’est une stratégie « diversifiée », celle de

Portland, qui a eu le plus de succès (graphique 4.5). Elle avait notamment pour caractéristique

d’associer étroitement les agents des services d’aide sociale et ceux des services de

l’emploi, et de donner la priorité à la reprise d’emploi, tout en offrant aux chômeurs en

difficulté la possibilité de prendre part à des activités de formation. Les conseillers

« s’efforçaient avant tout de résoudre les problèmes des non-participants », mais « ils

n’hésitaient cependant pas, au bout du compte, à prendre des sanctions contre ceux qui

refusaient de coopérer ». En outre, « le bureau de Portland employait à plein-temps des

prospecteurs d’emplois qui aidaient les participants dès que ceux-ci se mettaient

activement à chercher du travail, mais qui, contrairement à leurs collègues intervenant dans

d’autres programmes de réinsertion, les encourageaient à trouver un « bon » emploi, c’est-à-

dire un emploi correctement payé et assorti d’avantages sociaux » (Hamilton et al., 2001).

Ces constatations laissent penser que la gestion des prestations et les services de

placement devraient être étroitement coordonnés (mais pas nécessairement intégrés), et

qu’il convient de favoriser un accompagnement relativement actif des demandeurs

d’emploi en mobilisant pour cela des mesures diversifiées.

D. Impact sur les flux d’entrée au chômage

Les estimations d’impact telles que celles issues de l’évaluation NEWWS tiennent

compte uniquement des effets de motivation qui écourtent la durée moyenne de l’épisode

de chômage vécu par les demandeurs d’emploi existants. Or, en situation réelle, il est

probable que les effets de motivation des mesures mises en œuvre s’exercent aussi sur les

entrées initiales au chômage indemnisé – en incitant certaines personnes à conserver leur

emploi ou à en trouver un nouveau sans percevoir d’allocation, ou simplement à ne pas

déposer de demande d’indemnisation. Grogger et al. (2003), qui ont examiné les taux

mensuels d’entrée et de sortie de l’aide sociale jusqu’en 2001, observent ainsi qu’en

Californie la réduction du nombre des entrées a été plus importante, en tant que cause

directe de la baisse des effectifs d’allocataires, que l’augmentation des sorties. Acs et al.

(2003) concluent quant à eux que « la réforme de la politique sociale, l’extension du crédit

d’impôt sur les revenus d’activité et les changements d’attitude qui en ont découlé à

l’égard du travail et de l’aide sociale jouent probablement un rôle important dans ces

tendances ». Les évolutions constatées aux États-Unis suggèrent que l’impact total des

mesures d’activation sur les effectifs d’allocataires a pu être environ deux fois supérieur,

globalement, à celui qui ressort des évaluations – puisque celles-ci mesurent tout au plus

les effets des programmes sur la durée des épisodes de chômage en cours, sans leurs effets

sur les entrées.
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Les stratégies du type « work first » poussent parfois les gens à accepter des emplois

de moindre qualité (voir ci-après), mais il n’y a guère de preuves qu’elles ont pour effet

d’écourter les épisodes d’emploi. C’est le constat (négatif) que font Black et al. (2003) au

sujet d’un programme de formation à la recherche d’emploi au Kansas, ainsi que plusieurs

études effectuées au Royaume-Uni sur quatre programmes différents : Restart, Jobseeker’s

Allowance, New Deal for Young People et New Deal for the Long-term Unemployed31. En ce

Graphique 4.5. Effets absolus et relatifs sur le nombre de bénéficiaires de l’aide 
sociale, par année, à partir de l’affectation aléatoire à des programmes d’emploi, 

États-Unis, milieu des années 90a

a) Les intitulés renvoient aux lieux où se sont déroulés les différents programmes évalués dans le cadre de la
National Evaluation of Welfare to Work Strategies (NEWWS). Selon qu’ils sont caractérisés par la mention
« Attachement à l’activité » ou « Développement du capital humain », les programmes privilégient respectivement
le retour rapide à l’emploi ou bien l’enseignement ou la formation (avec participation obligatoire). En dehors des
trois derniers de la liste, tous les programmes sont assortis de sanctions sévères ou très sévères. (Voir la source
pour de plus amples détails sur les caractéristiques des programmes.) Les affectations aléatoires à un groupe
bénéficiaire ou à un groupe témoin ont eu lieu entre 1991 et 1994.

b) La variation en points de pourcentage du nombre de bénéficiaires correspond à la différence entre le pourcentage
du groupe bénéficiaire et le pourcentage du groupe témoin qui continuent de percevoir des prestations. La
variation en pourcentage du nombre de bénéficiaires correspond au nombre de personnes qui continuent de
percevoir des prestations dans le groupe bénéficiaire, exprimé en pourcentage du nombre de ces personnes dans
le groupe témoin (dans chaque cas par rapport à la taille de l’échantillon, et moins 100 %). Les données se
rapportent au dernier trimestre de chaque année.

Source : Hamilton, G., S. Freedman, L. Gennetian, C. Michalopoulos, J. Walter, D. Adams-Ciardullo, A. Gassman-Pines,
S. McGroder, M. Zaslow, S. Ahluwalia, et J. Brooks, avec E. Small et B. Ricchetti (2001), How Effective Are Different Welfare-
to-Work Approaches? Five-Year Adult and Child Impacts for Eleven Programs, Manpower Demonstration Research
Corporation (http://aspe.hhs.gov/hsp/NEWWS/).

Statlink: http://dx.doi.org/10.1787/000054804122
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qui concerne les programmes de retour à l’emploi étudiés dans le cadre de l’évaluation

NEWWS, dans la plupart des cas, ils ont augmenté la proportion des reprises d’activité pour

lesquelles le premier emploi a duré au moins quatre trimestres32. Ce résultat est difficile à

expliquer autrement que par l’action des effets de motivation33. D’un point de vue

sociologique : «…l’activation et les programmes de workfare qui en découlent n’ont pas

seulement pour effet de discipliner les bénéficiaires de l’aide sociale, ils servent aussi à

dissuader les travailleurs insatisfaits de quitter leur emploi » (Marston et al., 2004, citant

Bedder, 2000). Par conséquent, bien que l’on ne dispose guère de données sur d’autres pays,

on peut imaginer que si les effets de motivation réduisent la durée des épisodes de

chômage, ils agissent aussi, dans des proportions comparables, sur les entrées au

chômage, comme le montre l’exemple des États-Unis.

E. Évaluation générale des stratégies d’activation

L’impact des programmes au plan microéconomique peut expliquer pour une large part 
l’évolution globale des effectifs de bénéficiaires

Les facteurs conjoncturels influent sur les taux de chômage indépendamment des

stratégies d’activation. C’est pourquoi lorsque l’on s’intéresse aux effets sur le chômage en

général, on doit avant tout chercher à voir quelle a été l’évolution des effectifs d’allocataires

en dehors des variations conjoncturelles, par exemple en comparant les années autour

de 2000 avec les années autour de 1990 (deux points hauts du cycle), ou les années autour

de 2003 avec les années autour de 1993 (deux points bas du cycle)34. Aux États-Unis, à la fin

des années 90, certains observateurs craignaient qu’après avoir baissé, le nombre des

bénéficiaires de l’aide sociale ne recommence à augmenter à la première récession :

plusieurs études économétriques utilisant des données agrégées montraient en effet que

la réduction des effectifs de l’aide sociale était en grande partie imputable à la bonne santé

de l’économie35. Cependant, au cœur de la récession la plus récente, les effectifs de

bénéficiaires adultes de l’aide sociale sont restés à un niveau trois fois plus bas qu’en 1994

(graphique 4.6). Il est possible que la conjoncture ait eu temporairement pour effet

d’accélérer la baisse à la fin des années 90, puis de la ralentir au début des années 2000,

mais les facteurs structurels ont joué un rôle essentiel36, en particulier la réforme du

système d’aide sociale, les programmes d’incitation financière au travail (notamment le

crédit d’impôt sur les revenus du travail – voir le chapitre 3) et la limitation des droits à

prestations (avec des périodes maximales de versement et, dans certains cas, des mesures

de « détournement » assimilables à des restrictions de fait sur l’ouverture des droits37). De ce

point de vue, la réforme de l’aide sociale est sans doute l’élément le plus important : dans le

Wisconsin, par exemple, les programmes de type « workfare » ont permis de réduire de 90 %

les effectifs de bénéficiaires, alors qu’il n’existe probablement pas d’exemple d’une

incitation financière ayant un impact comparable38. Selon cette interprétation, on peut voir

dans la baisse des effectifs sur la période 1993-2003 le produit de trois baisses concomitantes

de 30 % chacune (0.7*0.7*0.7 = 0.34) : l’impact microéconomique des programmes d’activation

sur la durée de perception des prestations39; l’impact microéconomique de ces mêmes

programmes sur les entrées, à peu près d’égale ampleur ; l’impact microéconomique (à

la fois sur les durées et sur les entrées) des variables financières et relatives aux droits à

prestations.

Au Royaume-Uni, les effectifs de chômeurs indemnisés avaient diminué d’environ

deux tiers, au début des années 2000, par rapport aux points culminants atteints

auparavant. D’après les évaluations microéconomiques, le premier entretien prévu par le
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programme Restart (obligatoire au bout de six mois de chômage, depuis 1986; voir plus

haut) aurait eu un impact de 15 % sur les effectifs d’allocataires hommes, et la législation

de 1996 qui a créé l’allocation de recherche d’emploi (Jobseeker’s Allowance ou JSA)40

aurait contribué à la baisse dans des proportions au moins aussi importantes. On peut

raisonnablement penser que plusieurs autres initiatives ont eu des effets analogues41.

En Australie, d’après le DEWR (2003), la participation à l’Aide intensive (le programme

standard pour les chômeurs en difficulté ou de longue durée) avait un impact net sur les

taux d’emploi des participants (12 ou 16 mois plus tard) d’un point de pourcentage pour

ceux qui ont commencé en avril 2000. Pourtant cet impact a atteint environ 6 points de

pourcentage pour ceux qui ont commencé mi-2001 (32 % des participants avaient un

emploi en novembre 2002, par rapport à 26 % dans le groupe témoin). L’impact de l’autre

service principal, la Formation à la recherche d’emploi pour les chômeurs de courte durée,

a également augmenté. Le nombre total de retours à l’emploi durant plus de trois mois a

presque doublé entre 2002 et 200442, et l’impact des services du Job Network a sans doute

continué à augmenter à mesure que le cadre de gestion par les résultats s’est imposé (voir

le chapitre 5). Les effectifs d’allocataires ont diminué de presque un quart sur les trois ans

jusqu’`a la fin 2004. Ici encore il semble que l’impact croissant des PAMT au niveau

microéconomique peut expliquer une bonne partie des résultats obtenus au niveau agrégé.

À un moment donné, la conjoncture et les politiques du marché du travail ont des

effets qui se conjuguent. Cependant, les facteurs structurels semblent être l’élément le

plus déterminant du chômage de longue durée ou de la dépendance à l’égard de l’aide

Graphique 4.6. Bénéficiaires adultes de l’aide sociale et chômeurs indemnisés, 
États-Unis, 1960-2004

Pourcentage de la population âgée de 15 à 64 ans

a) Nombre moyen de bénéficiaires adultes de l’AFDC/TANF, par année civile. À partir de 2000, les chiffres comprennent
les bénéficiaires des Separate State Programs (SSP).

b) Nombre moyen sur 52 semaines de demandes hebdomadaires continues d’allocations de chômage.

Source : pour l’AFDC/TANF : les données de 1960 et de 1961 sont extrapolées à partir des effectifs de l’AFDC recensés dans
Social Security Statistics ; les données de la période 1962-1969 sont des estimations tirées de http://aspe.hhs.gov/hsp/
indicators04/appa-tanf.htm, tableau 1 (données par exercice) ; 1970-2002, ibid., tableau 2 (données par année civile) ; les
données de 2003 et 2004 sont extrapolées à partir de www.ncsl.org/statefed/welfare/caseloadwatch.htm. Pour les demandes
hebdomadaires d’allocations de chômage : avant 1967, les données sont des estimations tirées de Bassi et McMurrer
(1997); pour les séries chômage indemnisé/chômage total : à partir de 1967 : www.workforcesecurity.doleta.gov/unemploy/
claims.asp.

Statlink: http://dx.doi.org/10.1787/827177141747

����

�5�
C

	5


	5�

�5


�5�

�5


�
���� ���� ���	 ���� ���� ���� ���	���� ���� 	��� 	���

��09O.�$�� 0�!��(��6(B���������6�2K!�#��



4. PROGRAMMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL ET STRATÉGIES D’ACTIVATION : ÉVALUATIONS D’IMPACT

PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-01047-5 – © OCDE 2005214

sociale43, tandis que les facteurs conjoncturels (éclatement d’une bulle spéculative sur le

marché des actifs, par exemple) influent davantage sur les variations du chômage de

courte durée.

Mais il arrive aussi que les stratégies d’activation conduisent à des échecs

Certains chercheurs sont arrivés à la conclusion que les programmes avaient en

général assez peu d’impact. En Australie, Douglas (2002) écrit : « Soyons réalistes – même

les interventions les plus efficaces n’ont pas beaucoup d’impact », tandis que pour Kinnear

et al. (2003) : « Les évaluations montrent qu’après plusieurs années, les groupes ciblés et les

groupes témoins présentent en fait des résultats analogues en termes d’emploi, de revenu

et de recours aux prestations, ce qui semble indiquer que les programmes de recherche

d’emploi n’ont peut-être pas d’effets positifs (mesurables) sur le long terme ». Ce constat

d’échec se retrouve même sous la plume de certains auteurs qui ont procédé à une analyse

relativement détaillée des travaux publiés (par exemple, de Koning, 2001).

Ces conclusions négatives ne sont pas toujours justifiées. Ainsi, d’après les évaluations

effectuées dans le cadre du projet NEWWS, aux États-Unis, les impacts en pourcentage du

nombre de bénéficiaires (la variable qui déterminent l’impact global d’un programme sur

les effectifs, à taux d’entrée inchangés) ne s’amenuisent pas au bout de quelques années

(cf. graphique 4.5). Dans un premier temps, les évaluations américaines des grands

programmes sociaux mis en œuvre dans les années 60 avaient abouti à des résultats

décevants, mais dans les années 80 et 90, les données expérimentales ont mis en évidence

des effets plus importants, et pour finir, l’impact effectif des interventions s’est avéré

généralement supérieur aux estimations. Un facteur expliquant des résultats en apparence

aussi contrastés est que les mesures appliquées sont des variantes améliorées des

programmes les plus performants et qu’elles ont, de ce fait, un plus grand impact que

l’impact moyen de celles qui les ont précédées. Il n’en reste pas moins que d’après les

évaluations qui ont été faites des programmes d’activation, le bilan peut être quasiment

nul dans certains cas. Nous essayerons de voir ci-après, en nous livrant à quelques

spéculations, pourquoi des programmes apparemment analogues peuvent parfois aboutir

à de bons résultats, mais parfois se solder par des échecs.

Les échecs peuvent être dus à un développement déséquilibré des services publics 
de l’emploi…

D’après un modèle de SPE, on peut considérer l’activité des services publics de

l’emploi comme une « fonction de production » faisant intervenir de multiples facteurs et

impliquant des rendements marginaux décroissants pour tout accroissement quantitatif

de l’un quelconque d’entre eux44. Dans certains cas, lorsque les facteurs de production

sont complémentaires, la productivité marginale d’un premier facteur peut remonter si l’on

accroît la quantité utilisée d’un second. Prenons par exemple les deux facteurs

complémentaires que sont l’obligation d’être disponible pour travailler et les services de

placement : sans l’obligation, l’offre de services finira par satisfaire la demande au bout

d’un certain temps, mais elle n’aura plus guère d’effet au-delà si l’on continue à la

développer, et sans les services, l’application du critère de disponibilité ne sera pas très

efficace. Le fait que les premières mesures d’activation aient eu un impact relativement

important, d’après les évaluations, dans un contexte où la conditionnalité des prestations

n’était pas jusque-là un principe strictement appliqué (Royaume-Uni avant 1986 et Irlande

avant 1996, par exemple) confirme cette analyse.
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Lorsqu’un nouveau programme est mis en œuvre, il est possible que son efficacité aille

tout d’abord en s’accroissant, à mesure que l’administration met à profit son expérience

pour en perfectionner les modalités d’application, mais elle peut ensuite décroître sous

l’effet de divers facteurs :

● Les premiers demandeurs d’emploi qui y participent peuvent avoir l’impression d’avoir

été spécialement choisis, ce qui engendre chez eux un effet de motivation (que ce soit

sous la forme d’une « menace » ou d’un « encouragement ») susceptible de se dissiper

par la suite, lorsque le programme se banalise.

● La composition des participants peut évoluer vers une plus grande proportion de

récidivistes, c’est-à-dire de personnes pour qui ce genre d’intervention a déjà été un

échec.

● Lorsqu’un programme est déjà en place depuis un moment, il est parfois nécessaire d’en

élargir la cible afin d’éviter une diminution du nombre de participants.

● D’autres programmes en partie analogues (des substituts) sont adoptés.

Face au problème des rendements décroissants, l’une des solutions peut consister à

évoluer vers des programmes plus intensifs. C’est ainsi que dans les années 90, on a vu le

Royaume-Uni abandonner certains dispositifs relativement simples et non contraignants

(comme les Job Clubs) qui avaient pourtant donné satisfaction auparavant. La recherche

d’emploi avait pris une place plus importante dans le régime d’indemnisation ordinaire

(avec des entretiens et un « pointage actif » obligatoires tous les quinze jours, à partir

de 1996) qui s’appliquait désormais à tous les demandeurs d’emploi. À la fin de la

décennie, la politique du marché du travail s’était recentrée autour de programmes plus

intensifs (les New Deals), considérés dès lors comme les nouveaux moteurs de la stratégie.

Si l’on reconnaît la validité du modèle qui conçoit le SPE comme une fonction de

production, on doit en conclure qu’aucune recommandation tendant à accroître la

quantité de tel ou tel facteur ne peut être stable. Supposons qu’un large consensus se

dégage en faveur d’une mesure x particulière, celle-ci sera alors développée, son efficacité

décroîtra et l’expérience montrera qu’une autre mesure y a une plus forte productivité

marginale. Comme il est pratiquement impossible de modéliser empiriquement la

fonction de production du SPE dans tous ses détails et de manière définitive (puisque ses

caractéristiques varieront selon le lieu et le public visé, par exemple), il est difficile de

fonder la gouvernance du SPE sur les conclusions des évaluations d’impact étant donné les

problèmes d’instabilité rencontrés et la transférabilité limitée des enseignements dégagés.

Autrement dit, s’il est important que les efforts de modélisation se poursuivent, il n’en

reste pas moins nécessaire de les compléter par des évaluations réalisées de façon

continue et décentralisée. Pour cela, une solution serait de mettre en place un quasi-

marché (voir ci-après) où les effets sur les trajectoires professionnelles des demandeurs

d’emploi seraient systématiquement utilisés pour évaluer les prestataires, et où les

prestataires les moins performants seraient systématiquement écartés45.

… à des problèmes de gouvernance du SPE…

Un programme du marché du travail peut être en grande partie privé d’effet s’il n’est

pas correctement appliqué. Ce sera le cas, par exemple, des mesures d’accompagnement

renforcé si la présence aux entretiens n’est pas obligatoire, ou bien des plans d’action

individualisés si l’offre de formation ou d’emplois aidés est insuffisante ou n’est pas

réservée aux intéressés.
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… à la faiblesse des effets de motivation, ou…

Depuis quelques années, on dispose d’études microéconomiques sur l’influence des

niveaux et des durées d’indemnisation du chômage pour un nombre croissant de pays.

D’après certains de ces travaux, l’élasticité de la durée du chômage indemnisé par rapport

au niveau des allocations serait supérieure au point haut de la fourchette comprise entre

0.2 et 0.9 que Layard et al. (1991) ont relevée dans les publications antérieures46. Peut-être

cela tient-il au fait que les nouvelles études utilisent désormais des changements réels

de réglementation, autrement dit des « expériences naturelles », comme source de variation

exogène des conditions d’indemnisation47, et aussi, pour certaines, qu’elles portent sur

des pays où le taux de remplacement est relativement élevé (un relèvement du taux de

remplacement de 0.8 à 1.0 peut faire augmenter la durée du chômage davantage,

proportionnellement, qu’un relèvement de 0.08 à 0.10).

Une forte élasticité des prestations signifie que, malgré la surveillance exercée par

l’administration sur la disponibilité des chômeurs et leur recherche d’emploi, ceux-ci

disposent encore d’une certaine marge de manœuvre pour décider de l’intensité avec

laquelle ils vont s’efforcer de retrouver du travail. Dans le cas où les taux de remplacement

sont élevés, on peut aussi en conclure que les programmes d’activation devront être

relativement intensifs pour avoir un impact déterminant.

… à des obstacles à la création d’emplois

Les pays qui sont dotés d’une législation trop stricte en matière de protection de

l’emploi ont généralement des taux d’emploi plus bas, mais il n’y a pas de lien direct

évident, en revanche, entre cette protection et leur niveau de chômage (OCDE, 2004a,

graphique 2.5). Si l’on examine rétrospectivement la situation du Danemark, de l’Irlande et

du Royaume-Uni, par exemple, trois pays où la protection de l’emploi est faible ou

modérée, on voit que leur taux de chômage, aujourd’hui bas, était en fait élevé dans les

années 80; le système de « flexicurité » ne réussit que si la protection sociale est associée à

une véritable politique active du marché du travail. À l’inverse, dans d’autres pays où

l’emploi est relativement protégé, le chômage est resté longtemps à un faible niveau grâce

à des mesures d’activation48.

Dès que le chômage est élevé, certaines réglementations du marché du travail ont

probablement pour effet de ralentir les processus d’insertion professionnelle et de création

d’emplois, limitant ainsi l’impact des programmes d’activation et réduisant le ratio

récompense/effort. De plus, même si l’emploi finit toujours par s’ajuster à un accroissement

de l’offre de main-d’œuvre effective, certaines rigidités peuvent compliquer l’ajustement,

de sorte que cette offre ne sera pas vraiment « effective ». À titre d’exemple, si les institutions

du marché du travail sont défavorables au travail à temps partiel, les personnes qui

recherchent cette forme d’emploi ne feront peut-être pas partie de l’offre de main-d’œuvre

effective.

4. Impact à long terme sur l’emploi et les gains
Nous nous sommes intéressés jusqu’ici à l’impact des stratégies d’activation sur la

dépendance à l’égard des prestations et sur l’emploi. Cependant, ces politiques peuvent

aussi aider à améliorer l’appariement des chercheurs d’emploi avec les emplois disponibles, et

peut-être aussi leurs perspectives d’évolution professionnelle – c’est-à-dire au bout du

compte leur productivité et leurs gains. Il en résultera une plus grande stabilité dans



4. PROGRAMMES DU MARCHÉ DU TRAVAIL ET STRATÉGIES D’ACTIVATION : ÉVALUATIONS D’IMPACT

PERSPECTIVES DE L’EMPLOI DE L’OCDE – ISBN 92-64-01047-5 – © OCDE 2005 217

l’emploi et donc un moindre risque de voir les individus « activés » redevenir tributaires

des allocations de chômage ou quitter le marché du travail au terme de leur parcours

d’insertion.

Les stratégies d’activation devraient veiller à ce que les individus « activés » 
ne se retrouvent pas de nouveau sans emploi à brève échéance, ou en rupture 
avec le monde du travail…

Les mesures d’insertion n’ont pas toujours un impact positif à long terme sur les taux

d’emploi. Van Ours et Vodopivec (2004) montrent ainsi (en prenant pour référence les

hommes de 30 ans en Slovénie) que la réduction de la durée maximale d’indemnisation du

chômage de 12 à 6 mois fait monter le taux d’emploi à 6 mois de 9 points de pourcentage

(de 49 % à 58 %), et le taux d’inactifs également de 9 points de pourcentage. Cependant, à

peine six mois plus tard, l’impact sur le taux d’emploi n’est plus que de 3 points de

pourcentage, étant même devenu négatif de 4 points de pourcentage pour les femmes.

Aux États-Unis, les évaluations NEWWS ont mis en évidence, pour diverses stratégies,

un impact à court terme sur les effectifs occupant un emploi qui représentent environ 60 %

à 70 %, en moyenne, de l’impact de ces mêmes mesures sur les effectifs de bénéficiaires de

l’aide sociale. Les enquêtes réalisées auprès des mères peu de temps après leur sortie du

système aboutissent à des chiffres à peu près identiques en ce qui concerne la proportion

de celles qui déclarent occuper un emploi. Au niveau agrégé, les statistiques montrent que

l’augmentation entre 1993 et 2001 du nombre de mères seules en activité a représenté un

peu plus de la moitié de la baisse des effectifs de mères seules bénéficiaires de l’aide

sociale. De manière générale, plusieurs sources de données relatives aux États-Unis

amènent à conclure que de toutes les personnes qui sortent du système d’aide sociale,

environ 60 % sont pourvues d’un emploi (OCDE, 2003a)49.

D’après les résultats des études microéconomiques, les services de fond en faveur de

l’emploi ont souvent un impact positif important sur l’emploi en comparaison de leur

incidence sur les effectifs de bénéficiaires – ils contribuent à maintenir les individus sur le

marché du travail et à accroître les gains.

● Les évaluations d’impact effectuées aux États-Unis omettent souvent de citer

directement les taux d’emploi moyens, hebdomadaires ou mensuels, ou les gains

moyens par heure ou par semaine travaillée50. Cependant, dans tous les cas examinés

par l’évaluation NEWWS, si les taux de bénéficiaires de l’aide sociale affichaient encore

une certaine réduction (d’une ampleur qui n’était toutefois pas statistiquement

significative pour nombre de sites considérés individuellement) cinq ans après l’entrée

dans le dispositif, seuls les sites les plus performants (Riverside, Portland et dans une

moindre mesure Columbus) avaient réussi à conserver des résultats nettement positifs

en ce qui concerne le « pourcentage de personnes occupées dans l’année » et le

« montant total des gains dans l’année »51.

● Au Royaume-Uni, les résultats observés vont dans le même sens. Dans son étude sur les

phases pilotes du New Deal for the Long-term Unemployed, Lissenburgh (2001) constate « un

effet marqué du processus Gateway [stade initial du programme] durant le premier

trimestre de la période d’évaluation, avec un taux de sortie du système JSA [régime

d’indemnisation du chômage] supérieur de 31.5 points de pourcentage parmi les

entrants [les chômeurs qui cessent de percevoir les allocations avant de participer à une

activité intensive] par rapport au groupe témoin. La moitié environ de cet effet

représente des sorties vers l’emploi non subventionné, mais pour le reste, il s’agit
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presque uniquement de sorties vers l’inactivité ou vers des destinations inconnues ». En

ce qui concerne la participation à des activités intensives, en revanche, on note un

impact positif sur les sorties vers l’emploi et pas d’impact sur les sorties vers l’inactivité.

● Au Canada, une différence essentielle apparaît sur le long terme entre le programme

PAS, qui octroyait un complément de revenu pendant trois ans aux bénéficiaires de l’aide

sociale acceptant un emploi à plein-temps, et le programme PAS Plus, qui accordait la

même prime, mais aussi une aide intensive et un accompagnement personnalisé (y

compris des conseils en matière de garde d’enfants et de transport après que les

bénéficiaires avaient retrouvé un emploi). Dans les quelques mois avant et après la fin

des trois années de versement du complément de revenu dans le cadre du programme

PAS de base, l’impact sur le taux d’emploi à plein-temps déclinait rapidement et finissait

par devenir nul cinq ans après l’affectation aléatoire, alors que dans le cas du programme

PAS Plus, on continuait d’observer une nette augmentation de ce taux, d’environ 6 points

de pourcentage, tout au long de la dernière période de collecte des données (deuxième

trimestre de la cinquième année). Par comparaison avec le programme PAS de base, le

PAS Plus a diminué les taux de perception des allocations pendant la cinquième année

par 8.8 points de pourcentage (42.9 % contre 51.7 %) et augmenté les taux d’emploi

(premiers deux trimestres) par 5.8 points de pourcentage (52.3 % contre 46.5 %), mais a

augmenté les gains par 22 % (7 037 CAD contre 5 777 CAD) (Michalopoulos et al., 2002)52.

Certaines mesures montrent également que la participation à des activités de formation,

après une première période de « rétention », peut avoir un impact positif sur les taux d’emploi

bien qu’elle ne modifie pas les taux de perception des allocations. En Allemagne, Lechner et al.

(2004) observent qu’« un programme très intensif de reconversion, à plein-temps sur une

durée de deux ans le plus souvent, permettant d’acquérir une qualification professionnelle

différente » commence à exercer un impact positif sur les taux d’emploi des participants (par

rapport à d’autres programmes de formation et à la situation de non-participation) environ

trois années après l’admission. Au total, sur les sept ans qui suivent le début du programme, la

durée cumulée de perception des allocations s’accroît d’une dizaine de mois, mais la durée

cumulée de l’emploi augmente aussi légèrement. Jacobson et al. (2004) font état de résultats

analogues pour des travailleurs victimes de suppressions d’emplois qui ont participé à des

programmes de formation professionnelle dans des community colleges de l’État de Washington,

aux États-Unis. Après l’équivalent de deux ou trois trimestres de formation à plein-temps, le

niveau total des gains trimestriels commence à refléter un effet positif à partir de deux ou trois

trimestres après la fin de la formation. Cet effet n’ayant été constaté que pour les formations à

caractère technique, on peut également en conclure que certains types de formation ont des

effets appréciables sur le long terme, mais aussi, probablement, que toutes les formations ne

donnent pas de bons résultats.

… et elles devraient aussi chercher à faire progresser les salaires

Pour les chômeurs de longue durée et les publics défavorisés qui participent aux

programmes d’activation, le salaire d’embauche, en cas de reprise d’emploi, est souvent

relativement bas. Un retour rapide sur le marché du travail et une plus grande stabilité

dans l’emploi sont sans doute synonymes d’une certaine majoration de la rémunération,

mais pour ceux qui conservent le même poste, la progression est généralement lente

(environ 2 % par an pour les anciens bénéficiaires de l’aide sociale aux États-Unis53). Au

Royaume-Uni et aux États-Unis, il existe à présent des programmes expérimentaux de

soutien qui visent à aider ceux qui ont retrouvé un emploi à le conserver plus longtemps et
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à progresser plus rapidement dans l’échelle des salaires (voir le site www.mdrc.org – Barriers

to employment). De ce point de vue, cependant, un programme plus ancien, le Post-Employment

Services Demonstration (PESD), mis en œuvre dans quatre États des États-Unis, s’est soldé par

une absence d’impact54 (voir les résumés publiés en 1998 sur le site http://peerta.acf.hhs.gov/

taevents/chron.htm). Poppe et al. (2003) ont récemment fait un tour d’horizon des programmes

ordinaires de formation et de gestion de carrière sous l’angle du « passage de l’aide sociale

au travail ». Elles expriment ainsi leur avis :

« Les services de l’emploi commettent souvent deux fautes cardinales. La première est

d’encourager les gens à prendre rapidement “n’importe quel emploi”, au lieu de

raisonner de façon stratégique et de se demander comment tel placement ou tel autre

va aider l’intéressé à évoluer dans son itinéraire professionnel. La seconde consiste à

fournir une formation technique qui ne débouche pas sur une qualification reconnue

ou n’est pas susceptible de s’articuler avec la préparation d’un diplôme ou d’un

certificat… il est important que ce que [les gens] ont commencé pendant la période où

ils ont bénéficié des services de pré-emploi puisse se poursuivre après le placement et

que l’ensemble de ce parcours puisse être sanctionné par un titre homologué, tel

qu’un diplôme ou un certificat… »

L’idée de recourir à la formation pour favoriser la progression des salaires se heurte au

fait que pour beaucoup, la participation à des activités de formation est incompatible avec un

emploi à plein-temps, et que l’éducation et la formation ont généralement moins d’impact

que les programmes de type « work first » pour les personnes ayant au départ un faible

niveau d’instruction (une constatation que font, par exemple, Bloom et Michalopoulos, 2001).

Une fois qu’ils ont retrouvé du travail, il est difficile pour les gens de continuer à participer

assidûment aux activités d’accompagnement : ils sont occupés à d’autres choses et rien ne

les oblige, au plan réglementaire, ni ne les incite, en termes de prestations, à participer. Il y

aurait donc finalement des raisons de défendre aussi les méthodes relativement classiques

du SPE, qui cherche avant tout à offrir des services de qualité pendant la phase de chômage

indemnisé, même si cela prolonge parfois le premier épisode de chômage. Il est évidemment

essentiel, pour pouvoir faire des comparaisons valables entre les différentes stratégies, de

suivre sur plusieurs années les itinéraires professionnels des participants sur le plan des

salaires et de l’emploi.

Conclusions
Les programmes du marché du travail ont assez souvent un impact estimé à environ

15 % sur le nombre de bénéficiaires de prestations. De ce point de vue, le programme pour

l’insertion mis en œuvre par la ville de Portland, aux États-Unis, est celui qui détient le

record, avec un effectif total de bénéficiaires de l’aide réduit d’environ 30 % dans le groupe

expérimental par rapport au groupe témoin à partir de la troisième année d’observation. La

participation à des programmes de longue durée (activités de formation ou emplois aidés,

par exemple) ne produit que rarement un tel résultat, mais les dispositifs qui associent des

services de l’emploi à la possibilité d’une orientation obligatoire vers des programmes de

longue durée pour certains sous-groupes ou pour tous ceux dont le chômage se prolonge

(comme c’est le cas de la « période d’indemnisation active » dans le système danois ou des

programmes New Deals au Royaume-Uni) peuvent avoir des effets importants.

Rétrospectivement, on s’aperçoit que les réformes les plus efficaces du marché du

travail consistent en fait en une succession de mesures, dont plusieurs ont peut-être eu un
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impact de l’ordre de 15 %, par exemple, et une ou deux autres un impact qui n’a pas été évalué

directement (changement de réglementation ou du régime de sanctions, restructuration du

SPE, etc.) mais qu’on considère avoir une importance comparable. Si l’on avait considéré toutes

ces mesures dans leur ensemble, on aurait sans doute logiquement pensé, dans le cas de

certaines stratégies d’activation bien connues, qu’elles étaient capables de diviser par deux ou

par trois les effectifs de bénéficiaires; or, comme c’est effectivement ce qui s’est passé, on peut

en conclure que des mesures qui se succèdent ont bel et bien un effet cumulatif, et que

l’impact « visible » des programmes au plan microéconomique n’est pas compensé par des

phénomènes « invisibles » de grande ampleur (résultant d’effets de substitution, par exemple,

ou liés au fait que les PAMT n’entraînent pas directement une augmentation de la demande

globale). On peut aussi considérer que les effets de substitution ou d’autres facteurs du même

type contrebalancent en partie l’impact observé au niveau microéconomique, mais qu’ils sont

eux-mêmes neutralisés par les effets multiplicateurs évoqués dans la première section. Dans

un cas comme dans l’autre, on peut néanmoins prédire un impact général important si l’on

réussit à concevoir des programmes efficaces au plan microéconomique, si l’on mesure leurs

performances et si l’on généralise leur application, conformément aux trois grands principes

de gestion exposés et commentés dans le chapitre 5.

Bien que les effets de motivation induits par les stratégies d’activation semblent

contribuer pour beaucoup à la réduction générale des effectifs de bénéficiaires, les données

microéconomiques donnent à penser que les PAMT agissent aussi par d’autres biais. Des

exemples comme les dispositifs WRK4U, en Nouvelle-Zélande, et PAS Plus, au Canada,

montrent que certains programmes à participation facultative qui associent conseils, aides et

formation à la recherche d’emploi peuvent eux aussi avoir un impact non négligeable. De

même, à condition de suivre l’itinéraire des participants sur une période d’au moins deux ans,

on peut connaître le bilan positif de certains programmes de formation professionnelle de

longue durée. Dans le cas des programmes obligatoires, les effets de motivation imputables à

l’obligation s’accompagnent d’autres effets peut-être moins importants, mais plus durables,

liés à l’amélioration de l’aptitude à la recherche d’emploi et de l’employabilité que permet cette

participation. Une conclusion générale qui s’ensuit est qu’en matière de gestion des

programmes actifs du marché du travail, il conviendrait de fixer des « règles du jeu équitables »

– autrement dit de ne pas raisonner uniquement dans l’optique des stratégies d’activation et

des programmes qui ne sont pas actifs par nature, et d’examiner la réduction des effectifs

d’allocataires ainsi que les augmentations d’emplois et de gains. Là encore, ce principe est

repris et analysé au chapitre 5.

Notes

1. Ce chapitre s’inscrit dans le prolongement d’une série de travaux de l’OCDE consacrés à
l’évaluation des programmes actifs du marché du travail qui s’interrogent sur ce qui marche, pour
qui et pourquoi (OCDE, 1991; Fay, 1996; Martin et Grubb, 2001), ainsi que d’études plus générales
sur les politiques du marché du travail et le service public de l’emploi (OCDE, 2001a, et les études
par pays parmi lesquelles, récemment, OCDE, 2001b).

2. Des allocations de chômage sont parfois versées à des travailleurs âgés sans application du critère
de disponibilité, bien que plusieurs pays de l’OCDE aient récemment supprimé ou commencé à
supprimer ces exemptions – voir les études par pays intitulées Vieillissement et politiques de l’emploi
pour plus de détails sur les travailleurs âgés. Des dérogations sont également prévues en cas de
chômage technique et de maladie de courte durée. 

3. L’OCDE (2003a, chapitre 4) a comparé les tendances d’évolution des effectifs de chômeurs
indemnisés et de bénéficiaires d’autres revenus de remplacement dans les catégories d’âge actif.
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De manière générale, les mesures qui font baisser le nombre de chômeurs indemnisés
s’accompagnent de certains transferts vers d’autres prestations (passives), mais la réussite des
efforts pour réduire le chômage fait qu’il est ensuite plus facile d’un point de vue politique et plus
utile d’un point de vue pratique de restreindre l’accès aux préretraites, aux pensions d’invalidité et
à d’autres types de prestations pour tous ceux qui ont encore une capacité de travail importante.

4. Les conseillers du SPE doivent déterminer avec précision quel est le type d’activité optimal pour
chaque client et lui faire comprendre en même temps que le chômage passif ne fait pas partie des
options – une tâche difficile qui caractérise les stratégies d’activation modernes et ne peut être
confiée qu’à un personnel qualifié.

5. Pour certains chômeurs, il ne vaut pas la peine de rechercher activement un emploi étant donné le
coût que cela entraîne, mais il serait intéressant d’accepter une proposition qui se présenterait
spontanément. Dans ce cas, dès lors que la recherche d’emploi est obligatoire, le coût qu’elle
représente devient un investissement à fonds perdus au moment où une offre se présente et celle-
ci est alors acceptée. 

6. Dans les programmes de création d’emplois, les participants perçoivent souvent un complément
en sus de l’indemnité de chômage ordinaire. Certains économistes préconisent l’adoption d’une
« garantie d’emploi » pour les chômeurs de longue durée, qui se distingue du système de « workfare »
par le fait que les prestations versées correspondent au salaire minimum et non aux indemnités
de chômage, ou encore parce qu’elle débouche sur un emploi permanent. Mitchell et Wray (2004)
font référence à plusieurs travaux qui défendent ou critiquent la « garantie d’emploi ». D’après les
évaluations qui ont été faites des programmes de création d’emplois, on observe souvent un effet
positif sur les chances de trouver un emploi pendant les quelques mois qui suivent la fin du
programme, mais cela ne suffit pas pour compenser l’effet négatif (effet de rétention) induit par la
participation. 

7. Pour qu’un programme de travaux d’intérêt général offre un véritable garde-fou contre l’indigence,
il faut que son accès soit illimité. De même, un programme de « workfare » doit assurer la
disponibilité de places pour que son effet dissuasif sur le chômage volontaire puisse s’exercer.

8. « Depuis 1850, la population active britannique a augmenté de 240 % et, comme par hasard, le
nombre d’emplois s’est également accru de 240 % » note Layard (2001), qui présente également
une comparaison internationale des taux de croissance de l’offre de main-d’œuvre et de l’emploi. 

9. On notera toutefois que même à court terme, les preuves empiriques directes des effets de
substitution supposés des mesures de formation ou d’activation sont assez minces. D’après
Calmfors (1994), plusieurs études ont mis en évidence des effets de substitution importants pour
les activités de conseil et d’aide à la recherche d’emploi, mais il ne donne aucune référence précise.
Dahlberg et Forslund (1999) estiment, à l’aide de données de panel portant sur 260 municipalités
suédoises, que les programmes de formation ont des effets de substitution négligeables
(statistiquement non significatifs), alors que les chantiers de travail (programmes de création
d’emplois) et autres formes d’emploi aidé (stages d’initiation au travail, remplacements
temporaires d’employés en formation et contrats d’insertion) entraînent sur le long terme des
effets de substitution d’environ 65 %. Dans une autre étude consacrée aux retombées plus
générales des politiques du marché du travail, Hasluck et al. (2003) observent que le programme
des zones d’emploi, qui consiste essentiellement en des activités de conseil renforcées, s’est
traduit par une augmentation des taux mensuels de sortie d’environ 1 point de pourcentage pour
le groupe cible, sans entraîner apparemment d’effet en sens inverse parmi les autres chômeurs des
mêmes régions. À propos du programme WRK4U, en Nouvelle-Zélande, De Boer (2003) montre que
la hausse des reprises d’emploi avant l’ouverture des droits à indemnisation n’a pas eu d’influence
négative sur les taux de sortie des chômeurs indemnisés. En revanche, il est probable que d’autres
mesures, telles que les aides à l’embauche qui ne se traduisent pas par une augmentation de l’offre
effective de main-d’œuvre, auront des effets de substitution qui persisteront indéfiniment (en
modifiant la structure de l’emploi aux dépens des branches qui n’en bénéficient pas ou en
réduisant les taux de sortie des chômeurs récents si elles s’adressent uniquement aux chômeurs
de longue durée).

10. Dans les années 90, le Danemark a intensifié sa stratégie d’activation en avançant peu à peu le
début de la « période d’activation » (pendant laquelle les chômeurs étaient tenus de participer à un
programme d’emploi ou de formation à hauteur de 75 % de leur temps), ainsi qu’il est expliqué à
la section 3.B. Au Royaume-Uni, l’introduction du « fortnightly signing » (pointage obligatoire tous
les 15 jours), en 1996, et la mise en œuvre de la série des New Deals, à partir de 1998, n’ont sans
doute été possibles que parce que le nombre de chômeurs indemnisés avait déjà beaucoup
diminué. Aux États-Unis, la baisse des effectifs de bénéficiaires de l’aide sociale a permis à certains
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États de développer leur palette de services en matière d’emploi et de placer ainsi durablement les
cas les plus difficiles. 

11. La plupart des gens ayant tendance à faire la même chose que leurs amis, leurs voisins et leurs
parents, lorsqu’un programme microéconomique influe sur le comportement de ceux qui y
participent, il est logique que cette influence se fasse aussi sentir chez les non-participants. Ayant
étudié les retombées d’une modification des prestations qui affectait directement certains publics
mais pas d’autres, en Autriche, Lalive (2003) arrive à la conclusion qu’« il y a des effets indirects
sensibles pour ceux qui ont droit aux prestations, des effets de contagion positifs également
sensibles pour ceux qui n’y ont pas droit, et… les interactions sociales sont à peu près aussi
importantes que les effets directs de la réforme ». C’est ce que décrivent aussi plusieurs autres
études au travers de notions telles que : « effets de voisinage », « effets de réseau », « acquisition
externe des habitudes » ou encore « enclaves ethniques ». 

12. Barrell (1999) et Auer (2000), notamment, proposent une sélection différente des pays qu’ils jugent
exemplaires pour la réussite de leurs réformes; d’autre part, beaucoup d’études n’examinent
qu’un cas en particulier (bien souvent le « miracle » danois ou néerlandais). L’OCDE (2003a,
tableau 4.3) récapitule sur une seule page les éléments de réforme perçus comme ayant été
importants pour la transformation du marché du travail au Danemark, en Irlande, aux Pays-Bas et
au Royaume-Uni. 

13. La participation aux séminaires WRK4U étant facultative, ce dispositif ne relève donc pas des
mesures d’activation telles qu’elles sont définies ici ; il a cependant pour objet de bien faire
comprendre que la perception de prestations sera assortie d’obligations. En mars 2004, plus de la
moitié des 23 500 personnes qui avaient assisté à un séminaire WRK4U avait décidé de renoncer à
leurs indemnités de chômage (d’après kiwinews.co.nz, 3 mars 2004). De Boer (2003) présente les
résultats de la phase pilote du programme WRK4U, alors connue sous le nom de Jump Start. 

14. Le fait que les taux de reprise d’emploi remontent non seulement au bout de 14 mois, mais aussi
pendant plusieurs mois avant et après cette échéance, comme on peut le voir sur le graphique 4.2,
indique que les individus sont prêts à perdre plusieurs mois d’allocations (lorsqu’ils reprennent un
travail avant 14 mois) ou à vivre plusieurs mois avec une allocation réduite (lorsqu’ils reprennent
un travail après 14 mois) pour peu que cela leur permette de trouver un emploi plus satisfaisant,
mais peu d’entre eux sont disposés à allonger ce délai jusqu’à un an. Autrement dit, les gains à
attendre d’un meilleur appariement peuvent justifier la perte d’un salaire sur quelques mois, mais
généralement pas sur un an. Les pouvoirs publics devraient donc s’efforcer d’empêcher autant que
possible des épisodes de chômage aussi longs. Lorsqu’elles sont de courte durée, en revanche, les
périodes de recherche d’emploi peuvent être productives. Si les services de l’emploi permettent de
trouver très rapidement un poste satisfaisant, mais sont aussi capables de rendre la recherche
d’emploi plus productive et de permettre de trouver un meilleur emploi ultérieurement, ils
n’auront pas nécessairement pour effet d’écourter la durée de l’épisode de chômage, mais peut-
être d’améliorer la stabilité dans l’emploi et le niveau des gains. 

15. Parfois, dans des situations où la participation à des programmes du marché du travail devient
obligatoire à un moment assez bien défini de l’épisode de chômage, on peut observer les mêmes
effets sur la reprise d’emploi que dans le cas de l’épuisement des droits (voir Lissenburgh, 2001, au
sujet du New Deal à l’intention des chômeurs de longue durée au Royaume-Uni, et Gerdsen, 2002,
pour les mesures d’activation au Danemark). 

16. La question de l’impact sur l’emploi est analysée à la section 4. Dans le cas des régimes
d’indemnisation à durée limitée, les données relatives au versement des prestations ne
fournissent en effet aucune information sur la situation des individus arrivés en fin de droits, et
les chercheurs préfèrent donc en général utiliser la variable de l’emploi pour cette catégorie
(cf. Cockx et Ries, 2004). En ce qui concerne le chômage, il est rare que les études
microéconomiques étudient les effets des programmes sur cet agrégat au sens où il est défini et
mesuré dans les enquêtes sur la population active. 

17. Ashenfelter et al. (2005) montrent que la procédure qui consiste à vérifier les démarches que les
demandeurs d’emploi déclarent avoir faites avant de commencer à leur verser des prestations a
permis de réduire d’environ 8 % le taux des ouvertures de droits dans un État, mais qu’elle n’a
guère eu d’effet dans trois autres. Toujours aux États-Unis, les mesures dites de « détournement »
– qui visent à réduire le nombre de nouvelles admissions au bénéfice des prestations – sont
souvent décrites comme un élément essentiel des stratégies de remise au travail. Nathan et Gais
(1999, p. 22) indiquent que dans la moitié environ des cas étudiés, les nouveaux demandeurs de
prestations étaient tenus d’effectuer, d’une façon ou d’une autre et souvent par leurs propres
moyens, une première démarche de recherche d’emploi. Les deux tiers des bureaux de l’emploi
étudiés proposaient aux familles une mesure de « détournement », en général une aide forfaitaire
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versée en espèces ou sous forme de prêt en contrepartie de l’abandon des droits à prestations
pendant un certain temps, par exemple six mois. 

18. Introduite en 1997, l’obligation pour les chômeurs australiens d’effectuer huit démarches de
demande d’emploi tous les 15 jours, et de les noter dans un journal, le Job Seeker Diary, pendant les
trois premiers mois de l’épisode de chômage a permis de réduire la durée moyenne
d’indemnisation de 0.9 quinzaine (environ 7 %), soit un résultat dans l’ensemble à peu près
comparable à celui du Maryland. On notera toutefois que l’impact de cette mesure varie de
1.5 quinzaine dans le quartile des régions ayant les taux de chômage les plus faibles à 0.5 quinzaine
dans le quartile des régions ayant les taux de chômage les plus élevés (Borland et Tseng, 2004).
Lorsque le chômage est élevé, beaucoup de démarches n’ont souvent pour seul but que de
satisfaire aux obligations fixées en matière de recherche d’emploi, et leur efficacité réelle est donc
probablement plus limitée. 

19. Une petite étude expérimentale portant sur les clubs pour l’emploi (avec 1 015 participants et
groupe témoin) a par ailleurs montré que les membres de ces clubs étaient plus souvent en activité
et moins souvent au chômage que les individus du groupe témoin (Malmberg-Heimonen et Vuori,
2000, résumé en anglais par Raïsanen, 2003). 

20. Plusieurs expériences menées à Charleston et dans les États du New Jersey, de Washington et du
Wisconsin au cours des années 80, résumées par Meyer (1995), ont tenté d’évaluer tout à la fois,
dans certaines de leurs variantes, des mesures d’aide à la recherche d’emploi (sous la forme d’un
ou deux entretiens approfondis ou de contacts plus fréquents avec le service de l’emploi) et des
mesures de formation aux techniques de la recherche d’emploi (allant d’une session de trois
heures à cinq sessions d’une demi-journée). Elles ont montré que la durée moyenne de versement
des indemnités de chômage avait été réduite dans une proportion de 0.5 à 0.8 semaine (environ
5 % de réduction par rapport aux 15 semaines d’indemnisation enregistrées en moyenne dans le
groupe témoin). Le compte rendu détaillé de l’expérience conduite dans l’État de Washington, qui
examine le profil temporel des effets observés sur les taux de reprise d’emploi, indique que « la
réduction des périodes d’indemnisation tient au coût que représente le fait d’avoir à se présenter
au bureau de l’assurance chômage ». Dans d’autres cas, les résultats ne sont pas clairs en ce qui
concerne l’effet relatif des mesures d’aide individualisée, par rapport aux stages de recherche
d’emploi, et des effets de motivation, par rapport à l’impact direct des services. Au Maryland, dans le
cadre de l’expérience Unemployment Insurance Work Search Demonstration, l’une des mesures « obligeant
les demandeurs (généralement entre la troisième et la cinquième semaine d’indemnisation) à
participer à un atelier de formation à la recherche d’emploi de quatre jours a entraîné une
réduction de 0.6 semaine (environ 5 %) de la durée moyenne de versement des indemnités de
chômage. Ce résultat tient essentiellement à une augmentation de 28 % du taux de risque
(pourcentage de personnes dont la situation change au cours d’une période donnée), c’est-à-dire
en l’occurrence du taux de sorties du chômage indemnisé, pendant les deux semaines qui
précèdent immédiatement la date de l’atelier, car durant celui-ci, le taux de risque a baissé, et par
la suite, la situation ne s’est pas vraiment améliorée » (résumé dans OCDE, 2000). Rapportant les
résultats d’une autre expérience menée dans l’État du Kentucky, où certains allocataires, choisis
de façon aléatoire, ont été prévenus par lettre qu’ils devraient obligatoirement participer à un
programme de réinsertion (stages de formation et de préparation à la recherche d’emploi dans les
trois quarts des cas), en règle générale au bout de la troisième ou quatrième semaine de chômage,
Black et al. (2003) indiquent que cette mesure a débouché sur une réduction d’environ 2.2 semaines
(approximativement 15 %) de la durée d’indemnisation et « qu’une bonne partie (mais pas la
totalité) de ce résultat doit être attribuée à une forte hausse des sorties prématurées observées
dans le groupe traité, relativement au groupe témoin », c’est-à-dire à l’abandon des prestations
avant l’entrée en vigueur de l’obligation. En Australie, selon les estimations du DEWRSB (2001)
effectuées avec un groupe de contrôle élaboré par des méthodes statistiques, l’effet de
« consentement » (compliance effect) est ce qui a motivé la majeure partie du nombre total de sorties
du régime d’indemnisation entraînées par le programme Job Search Training (formation à la
recherche d’emploi) vers lequel les demandeurs d’emploi pou vaient être orientés à partir du
troisième mois de chômage; l’ampleur de l’effet de « consentement » tient au fait qu’un grand
nombre de personnes qui auraient dû participer au programme ne se sont pas présentées.

21. L’une des raisons qui expliquent l’ampleur de cet impact est que pour certains participants du
programme Restart, les entretiens ont constitué une étape vers d’autres services comme les
Jobclubs et la formation pour le retour à l’emploi. Un autre facteur tient peut-être à la relative
nouveauté du dispositif, puisque avant 1996 il y avait peu d’obligations à respecter pendant la
période de chômage au Royaume-Uni. L’impact moindre sur le long terme pour les femmes semble
s’être produit parce que les effets de « motivation » ont provoqué le retrait du marché du travail
plus souvent que pour les hommes qui le plus souvent sont entrés en emploi et parce que l’offre
de services était moins bien adaptée aux travailleurs potentiels à temps partiel.
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22. À l’aide d’un modèle statistique qui neutralisait un certain nombre de caractéristiques
individuelles, des chercheurs ont estimé que le SPNDE avait nettement accru la probabilité de
sortir du chômage dans les quatre mois suivant l’entrée dans le dispositif, entre 6 et 9 points de
pourcentage pour les chômeurs de longue durée adultes et les allocataires du RMI (mais pas de
façon significative pour les jeunes chômeurs de longue durée), mais qu’un grand nombre de
sorties avaient été suivies d’une réinscription rapide. Néanmoins, pour les adultes, le passage par
le SPNDE a réduit de 3 points de pourcentage (environ 6 %) la probabilité de rester inscrits au
chômage quatre mois plus tard (Micheau et al., 2001). 

23. Après 2001, le SPNDE a été remplacé par le projet d’action personnalisé pour un nouveau départ
(PAP-ND), signé avec chaque chômeur dans le mois suivant son inscription et prévoyant au moins
un entretien tous les six mois. Étant donné que ce nouveau dispositif a une couverture universelle
et que son adoption a coïncidé avec la réforme du régime d’indemnisation du chômage (les
indemnités dégressives ayant alors cédé la place à une allocation à taux fixe), il est difficile d’en
évaluer l’impact par des méthodes tant microéconomiques que macroéconomiques (Peer Review
Programme, 2004a).

24. Aux Pays-Bas, où l’on a fait l’expérience de donner plus de temps aux conseillers pour s’occuper
des cas à traiter (temps qui pouvait être utilisé de diverses façons, notamment pour contrôler de
plus près les démarches effectuées par les chômeurs, pour leur fournir une aide supplémentaire,
en leur apprenant par exemple à rédiger des lettres de candidature, ou pour rechercher des offres
auprès de sources locales et les afficher dans les locaux du service de l’emploi), les demandes
d’emploi ont augmenté de 30 % pour les chômeurs qui avaient auparavant un emploi permanent,
mais comme le taux de réussite par demande a baissé, l’impact sur le retour à l’emploi a été plus
modéré (de 11 %, soit une augmentation statistiquement non significative). Et pour les chômeurs
du groupe traité qui avaient auparavant un emploi temporaire, le taux de reprise d’emploi a
diminué de 50 % parce que l’aide qui leur était dispensée les encourageait à trouver un travail
permanent alors qu’« il est généralement plus facile de trouver un emploi temporaire » (Gorter et
Kalb, 1996). Une autre expérience menée en Californie dans laquelle certains conseillers des
services d’aide sociale se sont vu attribuer moitié moins de dossiers à traiter que leurs collègues a
montré que cela n’avait pas abouti à de meilleurs résultats (Freedman et al., 1994). 

25. En Finlande, où une réforme adoptée en 1998 a créé un dispositif caractérisé par des entretiens à
intervalles fixes, un accompagnement sur la base de plans d’action individualisés et des cours de
formation ou des clubs pour la recherche d’emploi, Aho et al. (1999) ont constaté, au moyen
d’enquêtes de suivi, que l’accompagnement personnalisé et, surtout, les clubs axés sur la
recherche d’emploi avaient effectivement facilité les démarches des chômeurs, et que ceux-ci se
déclaraient au demeurant très satisfaits des nouvelles mesures. Mais la réforme n’a pas fait
remonter les taux d’emploi et a en outre augmenté les taux d’entrée dans les PAMT de longue
durée. D’après les chercheurs, comme le chômage était alors essentiellement de nature
structurelle, le fait d’intensifier les programmes d’activation ne pouvait pas vraiment aider à
résoudre le problème. Raïsanen (2003) avance quelques raisons pour lesquelles « après la
récession, pendant la période d’expansion économique de la fin des années 90, l’efficacité [des
programmes du marché du travail] ne s’est pas sensiblement améliorée », tout en évoquant les
résultats positifs de certaines évaluations (voir la note 19) et les progrès récents de la politique du
marché du travail. 

26. Une autre évaluation réalisée sur des données recueillies en Suisse (Lalive et al., 2000) constate que
les effets de rétention des programmes d’emplois aidés et de formation (à l’exception des cours de
langue) ont été compensés, pour les femmes, par des gains d’emploi assez importants après la fin
de la participation. 

27. Analysant quelques-unes des enquêtes de suivi effectuées sur cinq années après le début de
diverses interventions aux États-Unis, Friedlander et Burtless (1995) concluent que seuls les
programmes de formation les plus coûteux ont permis à leurs participants de ne plus avoir besoin
de l’aide sociale. Hotz et al. (2000), utilisant des données de suivi pour observer les trajectoires des
participants à diverses expériences effectuées par affectation aléatoire en Californie au cours
d’une période de neuf ans, remarquent quant à eux que « l’avantage que présente au départ le
programme Riverside, compte tenu de la priorité qu’il accorde à l’aide à la recherche d’emploi,
plutôt qu’à la formation de base, tend à s’estomper au fil du temps. Au bout de quelques années,
les mesures adoptées dans les comtés d’Alameda et de Los Angeles [où les deux tiers environ des
participants ont été orientés vers des programmes de formation de base ou de formation
professionnelle] ont des résultats tout aussi satisfaisants, et même un peu plus satisfaisants que
le programme Riverside ». Dyke et al. (2005) aboutissent à des conclusions analogues au sujet de
cours de formation intensive dispensés dans le cadre de programmes « welfare-to-work » dans les
États du Missouri et de Caroline du Nord. Selon d’autres études, si la formation ne parvient pas à
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réduire les taux de perception des prestations, même sur le long terme, elle n’en exerce pas moins
un effet positif sur l’emploi et le niveau des gains (cf. section 4).

28. Sur le graphique 4.3, les effets les plus positifs (ceux des subventions salariales temporaires) et les
plus négatifs (ceux des cours de langue) reflètent peut-être un biais de sélection propre aux
données non expérimentales (voir le chapitre 5, encadré 5.2, pour plus de précisions).

29. D’après AM (2000, p. 115) : « … on observe en 1998 un net accroissement du taux de retour à
l’emploi des chômeurs indemnisés depuis deux ou trois ans… Or, c’est précisément cette catégorie
qui était visée par l’avancement de la période d’activation décidé en 1998. » 

30. Rosholm et Svarer (2004) utilisent une autre méthode pour estimer les effets de « motivation ».
Tout d’abord, à partir d’un vaste ensemble de données empiriques, ils calculent pour chaque
individu la probabilité d’entrée dans un PAMT en fonction des caractéristiques individuelles et de
la durée de l’épisode de chômage. Ils utilisent ensuite cette probabilité comme variable explicative
(qu’ils nomment « l’effet menace ») dans une seconde équation représentant le taux de sortie du
chômage. D’après leurs calculs, l’« effet menace » résultant des mesures adoptées au Danemark
sur la période 1998-2002 a écourté la durée du chômage chez les hommes de trois semaines en
moyenne (soit une réduction de 8 %), alors que la participation aux divers programmes a eu des
effets plus limités (positifs ou négatifs selon les cas). Comme l’évolution de la variable « menace »
de Rosholm et Svarer est fortement lissée, son impact risque toutefois d’être difficile à isoler de
celui d’autres variables à forte composante tendancielle, telles que la dépendance à l’égard de la
durée (autrement dit la baisse de la probabilité de retour à l’emploi avec l’allongement du temps
passé au chômage). On peut considérer que les variations dans le temps (variation du profil des
taux de retour à l’emploi en fonction des modifications du régime d’activation) permettent de se
faire une meilleure idée de cet impact. La méthode de Rosholm et Svarer n’en reste pas moins
particulièrement intéressante, au plan conceptuel, pour modéliser les effets de motivation induits
par les programmes à participation obligatoire (voir l’encadré 4.4).

31. Dans le cas du programme Restart, Dolton et O’Niell (2002) ont montré que la durée de la reprise
d’activité n’était pas sensiblement différente dans le groupe traité. En ce qui concerne le New Deal
for Young People (NDYP), Blundell et al. (2001) estiment que l’impact sur les sorties vers des emplois
« durables » est à peu près le même que l’impact sur les sorties vers toutes les catégories d’emploi,
et qu’il n’y a guère d’indice d’un quelconque effet net de « report » (substitution). McVicar et
Podivinsky (2003) constatent que « les taux relatifs de retour [au chômage] des individus du groupe
cible et de ceux des groupes d’âge comparables qui avaient déjà connu auparavant un épisode de
chômage de six mois ou plus n’ont guère varié depuis l’introduction du NDYP ». Sur la base d’une
évaluation, par comparaison avec un groupe apparié, de la phase pilote du New Deal for Long-term
Unemployed, Lissenburgh (2001) arrive à la conclusion que « les entrants du projet pilote affichaient
un niveau de satisfaction professionnelle plus bas que celui des individus auxquels ils étaient
comparés » mais que « dès que le programme avait permis aux participants de sortir du chômage,
c’était généralement pour ne pas y revenir ».

32. Le programme de Riverside fait un peu exception (il s’est traduit par une augmentation de 4 points
de pourcentage des reprises d’emploi pour une période d’au moins quatre trimestres, mais il a
également accru de 7 points de pourcentage les reprises d’emploi pour moins de trois trimestres,
dont la part dans le total a donc progressé), mais il s’agissait du programme le plus rigoureux, au
sens que les participants étaient poussés à prendre n’importe quel emploi, quelle que soit sa durée
ou sa rémunération (Freedman, 2000).

33. D’après Hamilton et al. (2001), les effets de motivation expliqueraient pourquoi l’un des
programmes NEWWS (Grand Rapids) a eu un impact négatif à la fois sur le taux de perception des
prestations et sur l’emploi au bout de cinq ans. En fait, il aurait encouragé certains individus à
prendre un emploi, mais à ne plus solliciter d’allocations, même s’ils en avaient encore le droit,
une fois revenus au chômage, « une attitude qui reflète peut-être le climat qui régnait dans le pays
après la réforme fédérale de l’aide sociale en 1996 ». 

34. Il est difficile d’évaluer l’impact des PAMT sur les niveaux du chômage par des régressions sur
données internationales pour plusieurs raisons : a) il faudrait utiliser comme variable dépendante
les taux de chômage tirés des enquêtes sur la population active (qui sont calculés de façon
comparable, mais qui sont souvent de piètres indicateurs supplétifs pour les publics visés par les
politiques actives ou passives du marché du travail) ou les taux de chômeurs indemnisés (qui
dépendent aussi de la réglementation du chômage, de l’aide sociale et éventuellement d’autres
régimes de prestations en vigueur dans chaque pays) ; b) les variables explicatives devraient
inclure des indicateurs de l’efficacité de plusieurs types de politiques « actives » (par exemple :
critères d’admission, interventions ordinaires du SPE, PAMT de longue durée); c) dans un pays qui
a connu un faible chômage pendant plusieurs années, une politique de modération des prestations
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sociales, des salaires, etc., risque de s’effriter tant que le chômage ne remonte pas, au point que
finalement le chômage remonte malgré l’existence d’un ensemble de programmes du marché du
travail relativement efficaces. 

35. D’après Bell (2001), les travaux de recherche sur l’impact de la réforme de l’aide sociale n’étaient
pas convaincants et la plupart des études scientifiques, dont il fait une synthèse pour neuf d’entre
elles, estimaient que la baisse du chômage dans les années 90 était en fait la première raison pour
laquelle le nombre de bénéficiaires avait diminué. Apparemment, si les variables représentatives
des politiques avaient peu d’impact dans les analyses économétriques de séries chronologiques,
c’est parce que les effectifs de l’aide sociale étaient une fonction à longs retards échelonnés des
mesures de réforme. Les raisons de tels décalages sont les suivantes : a) à court terme, les réformes
influent sur les flux d’entrée et de sortie du système d’aide sociale, et comme les bénéficiaires
restent longtemps, en moyenne, dans le dispositif, leur nombre ne varie que lentement; b) les
réformes étaient déjà en partie appliquées avant d’être votées, et les comportements réagissent de
toute façon par anticipation aux informations diffusées par les médias, au bouche à oreille et aux
rumeurs; c) même lorsque des réformes ont été adoptées, il peut se passer des années avant que
l’administration prenne des mesures concrètes pour les appliquer. En termes de données, les
changements de politique sont des événements discrets : pour la réforme de l’aide sociale, le
modèle primitif serait une variable fictive correspondant à la réforme législative de 1996 (PRWORA)
qui passerait directement de 0 à 1 en 1996. Toute régression simple sans décalages produira donc
un coefficient quasiment nul pour la réforme de l’aide sociale et attribuera la baisse des effectifs
de bénéficiaires à d’autres variables tendancielles (jusqu’en 2000, la variable du chômage pourrait
remplir ce rôle). Pour qu’une régression soit correctement spécifiée, la variable fictive PRWORA
devrait comporter un retard allant grosso modo de l’année –4 à l’année +15 (voir OCDE, 2003a,
chapitre 4, pour les données de référence). En pratique, le choix est donc entre une régression qui
spécifie avec une grande souplesse la structure des retards, où les coefficients estimés sont peut-
être dépourvus de biais mais ne sont pas statistiquement significatifs, et une régression qui
impose une structure simple aux retards, où l’estimation des coefficients sur longue durée est
biaisée. Le problème sous-jacent étant que si l’on ne connaît pas a priori la structure des retards,
les séries temporelles ne contiennent guère d’informations.

36. La TANF étant essentiellement une allocation de chômage (c’est-à-dire une prestation dont le
versement est soumis à la condition d’être disponible pour un emploi), ses effectifs de bénéficiaires
seront en principe plus sensibles à la conjoncture que ceux de l’AFDC. Mais dans l’hypothèse
contrefactuelle de l’absence de réforme, il semble probable que les effecitfs de l’AFDC n’auraient pas
beaucoup changé.

37. Puisqu’il n’existe plus, désormais, de définition fédérale des conditions d’attribution de l’aide
sociale, la notion de droit à prestations relève entièrement des pratiques des États. Or, en raison de
la souplesse dont ceux-ci disposent pour appliquer les durées maximales (du fait de diverses
exemptions et d’autres facteurs), peu de familles sans ressources se sont vues totalement privées
d’assistance. Les limites à la durée de l’aide ont peut-être eu un plus grand impact sur les effectifs
par la menace qu’elles représentent que par leur réelle application. S’agissant des mesures de
« détournement », certains experts s’inquiètent de ce qu’elles risquent de déboucher sur une aide
insuffisante pour les familles pauvres, voire sur une mauvaise information quant à leurs possibilités
d’accès aux bons d’alimentation ou à la couverture médicale du programme Medicaid (Gais, 2000). 

38. Sur la base des barèmes de l’EITC en vigueur au niveau fédéral et dans les États, Grogger (2003)
estime qu’entre 1993 et 1999, la réforme de l’aide sociale (dérogations et TANF) a fait baisser de
8.5 % le nombre de bénéficiaires, et les incitations financières (prestations et EITC), de 7.9 %, c’est-
à-dire à peu près autant. Dans cette étude, cependant, les variables indépendantes expliquent
moins d’un tiers de la baisse des effectifs de l’aide sociale sur la période 1993-1999. 

39. Beaucoup d’États des États-Unis n’ont pas adopté des mesures aussi perfectionnées que la
stratégie de Portland, qui a fait baisser de 30 % les effectifs de bénéficiaires (sur la base des
résultats comparés du groupe traité et du groupe témoin). Toutefois, telle qu’elle a été appliquée,
la réforme a sans doute eu, globalement, un impact plus important que ne le laissent penser les
valeurs moyennes estimées dans le cadre des évaluations expérimentales NEWWS. En règle
générale, les programmes mis en œuvre étaient du type « work first » et faisaient donc peu de place
aux activités de développement du capital humain dont les expériences ont montré qu’elles
avaient un effet relativement plus limité. Comme il est indiqué ailleurs, il est probable que les
estimations d’impact sont en deçà de la réalité étant donné que dans les expérimentations, les
réformes influencent aussi dans une certaine mesure le comportement du groupe témoin. D’autre
part, dans le cadre des évaluations expérimentales, l’impact sur les taux effectifs de participation
aux programmes s’est avéré limité. Sur toutes les évaluations NEWWS et 23 autres travaux
d’évaluation effectués aux États-Unis entre 1983 et 1996, environ 31 % des membres du groupe
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témoin ont participé à une « activité », contre 54 % des membres du groupe traité, en moyenne, ce qui
signifie qu’un quart seulement de ces derniers a effectivement bénéficié de services supplémentaires
(Greenberg et al., 2003, tableau 2). L’application à grande échelle des mesures a peut-être un effet
plus important sur la fourniture de services, car au bout d’un certain temps la participation se
normalise. Mead (1998) pointe plusieurs mécanismes qui font que l’impact global sur les effectifs
de bénéficiaires est supérieur aux estimations calculées dans le cadre des expérimentations par
affectation aléatoire. 

40. Entre autres dispositions, le régime de la JSA soumet le versement de l’allocation de chômage à la
condition de se rendre en personne une fois tous les quinze jours à un entretien de courte durée. Smith
et al. (2000) indiquent que le dispositif de la JSA a fait monter le taux de sortie du chômage indemnisé
de 11 %, une fois neutralisés les effets positifs de la conjoncture. Cependant, ils font également
remarquer que le taux de réinscription au chômage indemnisé des anciens allocataires était de 26 %
plus élevée avant la mise en place de la JSA. Bien qu’ils ne citent pas d’estimations tenant compte de
l’amélioration de la conjoncture, il est probable que la JSA soit au moins en partie responsable de la
diminution des réinscriptions. L’impact global de la JSA sur les effectifs de chômeurs indemnisés se
calcule en additionnant les impacts sur les taux de sorties et sur les taux de réinscriptions. 

41. Parmi les autres mesures adoptées au Royaume-Uni figuraient notamment les entretiens prévus par
le programme Restart à partir du douzième mois de chômage (dont l’impact n’a pas été évalué dans
le cadre des expérimentations par affectation aléatoire mentionnées par Dolton et O’Niell),
l’introduction d’une série de programmes du marché de travail peu coûteux (formation à la
recherche d’emploi, emplois à l’essai, aides individualisées, etc., dont l’impact a été évalué, mais qui
ne concernent généralement qu’une petite fraction des chômeurs), le « régime d’indemnisation plus
strict » qui a durci les sanctions au début des années 90, et les New Deals mis en place après 1996. 

42. En Australie, le nombre de placements de longue durée (embauches pour plus de 3 mois déclarées
par les prestataires de services en faveur de l’emploi au titre des programmes JST (formation à la
recherche d’emploi) et IA (aide intensive), ainsi que de leurs équivalents, dans le cadre du
troisième contrat passé par le Job Network) a pratiquement doublé depuis 2002 (passant de 96 000
en 2002/03 à un niveau prévu de 180 000 en 2004/05), ce qui laisse penser que l’impact des
programmes s’est accru (même si l’on ne dispose pas encore d’estimations pour un groupe témoin
fiable). Pour les statistiques relatives aux prestations, voir le Monthly Profile of Labour Market and
Related Payments à l’adresse www.workplace.gov.au .

43. L’observation des effectifs de l’aide sociale dans six pays (OCDE, 2003a, graphique 4.6) fait
apparaître une sensibilité à la conjoncture qui peut être très faible dans certains cas et assez forte
dans d’autres, mais qui ne semble pas empêcher les facteurs structurels de jouer de toute façon un
rôle important (les effectifs annuels dépendent plus de la décennie que de l’année au cours de
laquelle ils sont évalués). 

44. Calmfors (1994) indique plusieurs raisons pour lesquelles divers types de programmes du marché
de travail peuvent avoir des rendements d’échelle décroissants. Raïsanen (2003) cite les
conclusions d’une recherche indiquant que les programmes de formation sont plus efficaces dans
le sud de la Finlande, où ils sont moins développés que dans le nord et leur clientèle est moins
souvent constituée de personnes ayant déjà participé aux dispositifs précédents. 

45. Un quasi-marché bien géré mesure l’impact relatif de différents prestataires sur le devenir
professionnel des bénéficiaires. La question de l’impact des prestataires par rapport à l’hypothèse
contrefactuelle de l’absence de services n’a pas de sens du point de vue de la gouvernance (à moins
que l’option d’une politique qui n’assurerait aucun service soit sérieusement envisagée). Un
dispositif de quasi-marché demande encore beaucoup de travail de recherche pour documenter la
palette de services utilisés par les différents prestataires afin d’évaluer les externalités, de mesurer
les effets sur les variables pour lesquelles les prestataires ne sont pas rémunérés, etc.

46. Parmi les études récemment consacrées à l’impact des droits à prestations, citons notamment :
Carling et al. (2001) et Bennmarker et al. (2004) pour la Suède, Roed et Zhang (2003) pour la Norvège,
Van Ours et Vodopivec (2004) pour la Slovénie, Cockx et Ries (2004) pour la Belgique, et Lalive et
Zweimuller (2004) pour l’Autriche. Roed et Zhang exploitent un très large échantillon de données
pour étudier les effets qu’ont eus des variations de droits survenues par suite de bizarreries
administratives, tandis que Cockx et Ries examinent les taux de sortie vers l’emploi autour de la
période de fin de droits (leurs données se rapprochent, sur le fond, de celles rapportées ici au
graphique 4.2); les quatre autres études évaluent l’impact de l’indemnisation en comparant les
résultats avant et après un changement de réglementation. En ce qui concerne l’élasticité du taux
de sortie (du régime d’indemnisation) par rapport au montant des allocations, l’étude norvégienne
l’estime à –0.95 pour les hommes et à –0.35 pour les femmes, la première étude suédoise, à –1.6,
l’étude slovène, à –1 ou davantage, et la seconde étude suédoise indique un chiffre de 0.6 pour
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l’élasticité de la durée du chômage par rapport au taux de remplacement. D’après les calculs, une
extension de la durée maximale d’indemnisation entraîne une augmentation de la durée effective
du chômage d’un tiers en Slovénie et de la moitié en Autriche (dans cas, la durée des droits est
passée de 30 à 209 semaines : comme le système autrichien comporte déjà une allocation d’assistance
sans limitation de durée, on peut assimiler le changement examiné à une augmentation du niveau
des prestations). L’étude belge constate, sur la base d’un échantillon de chômeurs cohabitants
admis au bénéfice de l’indemnisation, que les taux d’emploi, qui sont en moyenne de 4 % pendant
la durée de versement des allocations, montent à 16 % peu de temps après que les intéressés ont
été avertis de leur arrivée prochaine en fin de droits (ce qui est habituellement une « surprise »
dans le système belge), puis à 25 % 14 mois après la suspension effective des allocations. 

47. Les différences constatées entre les individus en ce qui concerne le niveau des allocations
effectivement perçues ne sont pas une bonne source de variation pour estimer l’impact sur les
comportements : si l’on compare, par exemple, deux personnes par ailleurs identiques dont l’une
touche des allocations et l’autre non, il se peut que la première ne soit pas assez disponible pour
travailler et que ses indemnités soient de ce fait réduites – comme le sont ses chances de retrouver
un emploi.

48. Entre 1965 et 1975, en Suède, une forte compression de la distribution des salaires a eu lieu et les
taux de remplacement étaient élevés pour les travailleurs à bas salaire. Mais grâce aux mesures
actives en place, le chômage est resté limité jusqu’à la fin des années 80. 

49. Pendant la période de récession qui a duré de 2000 à 2003, aux États-Unis, on a constaté que la
population des parents isolés avait perdu, en valeur absolue, environ un quart des gains réalisés
dans les années 90 en matière de taux d’emploi (Sherman et al., 2004). Cependant, comme les taux
d’emploi des autres groupes d’actifs ont également reculé, la baisse relative était limitée. 

50. Les évaluations américaines exploitent habituellement les registres des cotisations trimestrielles
d’assurance sociale, qui permettent uniquement de savoir si un individu a exercé un emploi au
cours de chaque trimestre et le montant total de ses gains sur les trois mois considérés. 

51. « … la plupart des programmes se traduisaient encore par une réduction sensible des effectifs de
l’aide sociale à la fin de la cinquième année. Ce résultat est quelque peu surprenant dans la
mesure où, à la même échéance, peu de programmes étaient parvenus à hisser l’emploi et les
gains au-dessus des niveaux constatés dans le groupe témoin. Cette situation est particulièrement
frappante dans le cas de Grand Rapids LFA, où le taux de bénéficiaires était descendu de 3 points
de pourcentage au-dessous de celui du groupe témoin à la fin de la cinquième année, mais où le
pourcentage de bénéficiaires occupant un emploi cette année-là affichait lui aussi une réduction de
même ampleur » (Hamilton et al., 2001). D’après Michalopoulos (2004, p. 20), « les programmes
mixtes axés sur le retour à l’emploi sortent du lot. Ils ont produit les effets les plus importants sur
les gains parmi les plus défavorisés, mais ils ont moins réduit les versements de prestations qu’ils
n’ont augmenté les gains. En revanche, les programmes axés sur la recherche d’emploi ont
davantage réduit les versements de prestations qu’ils n’ont augmenté les gains. »

52. L’impact des services de l’emploi supplémentaires du PAS Plus s’est manifesté à partir de la
troisième année, mais sur le long terme ces services semblent avoir plus augmenté les gains
totaux que les prestations subordonnées à l’emploi dans le programme PAS de base. Card et Hyslop
(2005) concluent que « Malgré l’effort supplémentaire de travail provoqué par les incitations du
programme, le PAS n’a eu aucun impact sur le long terme sur les gains et un effet nul ou minime
sur le long terme sur la perception des allocations. » Foley (2004) suggère que le PAS a incité les
mères les plus motivées à prendre un emploi à plein-temps dans l’année afin de se qualifier pour
le supplément de revenu, mais ces progrès n’étaient pas maintenus et les services d’emploi
auraient été nécessaires pour améliorer la qualité de l’appariement avec les emplois.

53. Les résultats cités par Poppe et al. (2003) montrent plus précisément que – dans les cas des anciens
bénéficiaires de l’aide sociale et des individus qui avaient initialement de longs antécédents
d’emploi à bas salaire – le coefficient associé à l’expérience professionnelle est de 2 % par an pour
ceux qui ont conservé un même emploi, une fois prises en compte les autres caractéristiques
observées. Loeb et Corcoran (2001) estiment pourtant que les salaires des jeunes femmes ont
augmenté d’environ 7 % pour chaque année d’expérience professionnelle à plein-temps, avec peu
d’indications que les progrès – mesurés de cette façon – sont moins élevés pour les anciens
bénéficiaires de l’aide sociale que pour les autres. D’après eux, les politiques qui débouchent sur
l’emploi à plein-temps parviendront de ce fait à faire progresser les salaires.

54. Les services proposés dans le cadre du PESD comprenaient généralement : conseils et
encouragements, orientations, aides financières pour les dépenses de réparation automobile et
pour le logement, informations sur l’EITC et médiation auprès des employeurs (voir les résumés
publiés en 1998 à l’adresse http://peerta.acf.hhs.gov/taevents/chron.htm ). 
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